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« Il faut toujours viser la lune, car même en cas 
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I. Introduction 

1. L’usage des produits de santé 

 

L’avènement de l’industrialisation, l’amélioration des conditions de vie ainsi que la 

prise de conscience globale du « prendre soin de soi » ont permis de concourir à la mise en 

lumière des aliments et substances dont on n’avait pas encore idée auparavant, rentrant, peu à 

peu, dans la composition de produits dits « de santé ».  

 

On entend par « produits de santé » tous les éléments ayant trait à la santé humaine. (1) À titre 

d’exemple, les médicaments permettent de traiter ou de prévenir des maladies ; les 

compléments alimentaires apportent des nutriments pour compléter notre 

alimentation quotidienne ; les huiles essentielles sont des extraits concentrés possédant des 

propriétés variées pour notre santé et enfin, les produits cosmétiques participent à améliorer 

l'apparence, en ne possédant aucune action thérapeutique.  

 

L’usage de ces nouveaux produits constituant nos soins au quotidien s’est largement mis en 

place avec l’usage progressif des moyens de communication tout aussi divers que l’on connait 

aujourd’hui. L’avènement d’internet et l’explosion, ces dernières décennies, des nouvelles 

méthodes de communication telles que les réseaux sociaux en sont notamment la preuve et 

permettent une diffusion, à très large échelle, des habitudes et préférences d’utilisation. (2)  

 

Il est à noter qu’en 2023, le marché français des compléments alimentaires pesait près de 3 

milliards d’euros avec une croissance annuelle de 3% par rapport à 2022. (3) Ces chiffres 

montrent ainsi l’importance de ce marché qui sera, sans nul doute, le fruit de nombreuses 

évolutions dans les années futures notamment en lien avec la prise de conscience globale de 

l’importance de se maintenir une bonne santé et le rôle de plus en plus proactif de la part des 

consommateurs eux-mêmes. 

 
Il sera question d’aborder, au sein de cette présente thèse, les produits de santé soumis au statut 

de complément alimentaire et de médicament.  
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2. Réglementation sur la commercialisation des médicaments et compléments 

alimentaires  

 
Ces produits diffèrent fondamentalement par leur composition, leurs usages, les 

réglementations qui encadrent leur mise sur le marché ainsi que leur commercialisation, mais 

aussi leur vente, reflétant ainsi la diversité des besoins qu'ils adressent. 

 

Il convient de noter, néanmoins, que les médicaments sont davantage règlementés (sur des 

aspects notamment de communication, de diffusion d’informations ou encore d’autorisations 

de commercialisation) comparé aux compléments alimentaires. En effet, les médicaments et les 

compléments alimentaires, bien que tout deux destinés à la santé, sont soumis à des 

réglementations distinctes, ceci permettant de minimiser toute confusion possible. Les 

premiers, composés de substances actives et d’excipients, font l'objet d'un contrôle 

rigoureux, tandis que les seconds, composés de nutriments ou de substances 

naturelles, bénéficient d'un cadre plus souple. Il sera ainsi question de différencier ces deux 

aspects réglementaires au sein de ce présent écrit.  

 
 

3. Rôle de la communication  

 
Ces produits sont, au même titre que n’importe quel autre produit, largement diffusés au 

moyen de campagnes de communication. Cette communication participe à la promotion des 

informations et des éléments essentiels et autorisés ; elle s’apparente ainsi à de la publicité. Il 

s’agit de la diffusion d’informations à propos d’événements ou de faits ; c’est singulièrement 

l’action de rendre publique une action. Cependant, la publicité, c’est aussi le fait de promouvoir 

la vente d'un article en exerçant, sur la cible, une influence, une action psychologique afin de 

susciter des besoins, des désirs, des attentes chez lui. La publicité s’apparente aussi à tout ce 

qui est mis en place, par n’importe quels moyens, dans le but de faire la promotion, au sens 

propre du terme, d’un produit. (4) Elle représente, dans notre cas précis, un réel biais pour les 

professionnels du secteur de l’industrie pharmaceutique, de faire connaitre leurs produits au 

plus grand nombre.  

 

On note que la communication axée sur les produits de santé, de manière générale, possède 

deux principaux objectifs : la diffusion d’éléments clairs au public cible et la garantie de 

sécurité pour le consommateur/patient. (5) Tout d’abord, il est important que la diffusion 
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d’informations soit claire et adaptée à la cible visée, ne suscitant pas de confusion chez le 

consommateur. D’un autre côté, la communication concernant les produits de santé se doit de 

protéger et de garantir la sécurité du patient / consommateur tout au long de son traitement. (6) 

Les nouvelles technologies, dans ce contexte précis, offrent des avantages certains et pertinents 

grâce à leur flexibilité d’accès. Cependant, elles présentent également des défis auxquels il est 

essentiel de faire face, surtout en ce qui concerne la régulation et la véracité des informations 

diffusées. (7) L’utilisation croissante des réseaux sociaux et des plateformes numériques par 

exemple, impose des exigences nouvelles permettant d’encadrer pleinement la diffusion 

d’information afin de garantir transparence et conformité réglementaire au grand public. (8) 

 
 

4. Réglementation de la publicité des produits de santé  

 

De manière générale, la publicité relative aux produits de santé, qu’ils s’apparentent à un 

complément alimentaire ou à un médicament, se base sur divers éléments clés.  

 

Elle se doit notamment de respecter les éléments suivants :  

- « La véracité et exactitude des informations délivrées ;  

- De faire une promotion responsable du produit dont il est question ;  

- D’obtenir, en amont, une approbation réglementaire de la part de l’autorité sanitaire 

compétente relative à cette publicité ; 

- D’établir un public cible ;  

- De prévoir la communication concernant les mentions légales et des avertissements ;  

- De conserver un principe éthique et de préserver la confidentialité des données ». (9) 

 

En France, on note que la communication en lien avec les produits de santé, peu importe leur 

statut, est globalement très règlementée contrairement à ce qu’on peut observer dans d’autres 

pays et pour d’autres catégories de produits (exemple des Etats-Unis). (10) 

 

Le contexte associe notamment professionnels de santé et industriels en leur octroyant un rôle 

régulateur permettant ainsi d’assurer une diffusion responsable des informations liées à tout 

produit de santé, peu importe son statut. De plus, un cadre conventionnel, éthique et légal doit 

être conservé permettant de délivrer un message rationnel, basé sur des données scientifiques 
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valides, notamment sur des thématiques encore sensibles comme peut l’être encore aujourd’hui 

le cannabidiol (CBD). (9) 

 
 

5. La molécule de cannabidiol  

 

À travers la publicité, on retrouve de plus en plus de produits de santé contenant du CBD ; 

cela est notamment le cas des compléments alimentaires.  

 

Le CBD est, en effet, un composé phytocannabinoide naturel retrouvé dans toutes les parties de 

la plante de Cannabis, il est toutefois contenu majoritairement au niveau des feuilles et des 

fleurs. Il peut être utilisé dans de nombreuses sphères liées à la santé telles que le sommeil, le 

stress, l’anxiété ou encore dans le cadre de douleurs. C’est pourquoi, la prise de cannabidiol 

peut se faire sous diverses formes telles que : des huiles orales, des gummies, des tisanes ou 

encore des gélules. Étant une denrée considérée comme « nouvel aliment » car encore récent 

dans son utilisation massive, le cannabidiol est soumis à des évaluations encore en cours par les 

autorités sanitaires. Il est cependant important de rappeler que le CBD n’a aucunement 

d’activité psychoactive et n’est donc pas classé comme un stupéfiant ou comme un psychotrope 

comme peut l’être le tétrahydrocannabinol (plus communément appelé « THC »). (11) 

 

6. Objectifs et structure de la thèse 

A. Problématique de la thèse  

 

Au sein de cette présente thèse, il sera ainsi question de comprendre « Comment la publicité 

joue-t-elle un rôle dans la communication des produits de santé ? Avec un focus sur le cas d’un 

complément alimentaire à base de cannabidiol ».  

 

B. Vocation de cette thèse 

 

L’objectif de cette thèse est de faire un état des lieux des pratiques et outils utilisés, à date, 

permettant de communiquer sur les produits de santé en France et plus particulièrement sur les 

compléments alimentaires et les médicaments. En effet, il sera question d’omettre d’aborder le 

cas des produits classés comme des cosmétiques ou des huiles essentielles n’étant pas soumis 

aux mêmes réglementations et possédant un objectif davantage « esthétique » que les produits 
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dont il est question au sein de cet écrit. Il a aussi été question, de ne pas aborder les produits 

issus de la classe des dispositifs médicaux puisque soumis à diverses certifications telles que le 

marquage CE. L’idée sera de se concentrer sur l’exemple du cannabidiol comme nouvel 

ingrédient rentrant dans la composition de compléments alimentaires et la communication qui 

est réalisée autour.  

 

C. Structure  

Dans un premier temps, seront détaillés les moyens mis en place afin de diffuser 

l’information relative aux compléments alimentaires. Puis, seront présentés les différents biais 

de communication relatifs aux médicaments. Enfin, un focus sera fait sur un complément 

alimentaire contenant du cannabidiol.  

En conclusion, cette thèse visera à fournir une compréhension approfondie de la publicité et de 

la communication dans le secteur des produits de santé, avec un focus particulier sur les 

compléments alimentaires à base de cannabidiol, tout en tenant compte des différences 

existantes avec ce qui est mis en place pour les produits soumis au statut de médicaments. 
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II. Communication variée du complément alimentaire  

1. Introduction sur le complément alimentaire  

 

Les compléments alimentaires sont des produits de santé ayant pour principal objectif 

l’apport d’un certain confort et bien-être à tous. Ils sont proposés à la vente par des biais 

classiques comme les magasins physiques (pharmacie, parapharmacie, grande distribution …) 

mais aussi, plus récemment, via des sites d’e-commerce, qu’ils appartiennent aux industriels 

eux-mêmes ou à des marketplaces. (12) Ils se présentent sous diverses formes : gummies, 

ampoules, film orodispersible, comprimés, gélules … ; cependant, leur rôle reste le même : 

satisfaire les besoins nutritionnels seuls ou combinés en complétant les apports journaliers 

quotidiens permettant ainsi de préserver la santé. (13, 14) On note, toutefois, qu’à date, la 

définition des compléments alimentaires fait encore débat, notamment en lien avec sa grande 

latitude et ces diverses interprétations possibles.  

 

Les compléments alimentaires sont, ainsi, de plus en plus appréciés par le grand public et 

représentent une supplémentation intéressante d’une alimentation classique, devenue de moins 

en moins riche en nutriments essentiels notamment dû à l’augmentation de la consommation de 

plats industriels ultra-transformés, par exemple. (3, 12) Cette prise de conscience générale 

permet aux consommateurs de devenir acteurs à part entière de leur santé. Ces divers éléments 

permettent ainsi d’affirmer que le complément alimentaire correspond au croisement des 

attentes et besoins des consommateurs, permettant ainsi de comprendre l’importance 

grandissante de leur consommation fulgurante au fil des années. (15). Les industriels du secteur 

des compléments alimentaires utilisent ainsi les attentes nouvelles des consommateurs comme 

le besoin de naturalité ou encore de transparence de provenance des ingrédients, dans un but 

promotionnel sur des supports de communication divers. (14, 15) 

 

Il va de soi que les moyens utilisés par les industriels des compléments alimentaires dans le but 

de diffuser l’information relative à leurs produits sont multiples. En effet, les informations 

transmises sur les compléments alimentaires se diffusent notamment grâce à leur étiquetage et 

emballage (primaire et/ou secondaire, même si le packaging secondaire tend petit à petit à 

disparaitre pour des raisons écologiques notamment), à la publicité via les affiches publicitaires, 

la presse ou les campagnes à la télévision. Elle peut toutefois aussi se réaliser à travers une 

diffusion en ligne via les sites internet autorisés à délivrer une information vérifiée, à savoir : 
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sites des fabricants de médicaments, distributeurs ou propriétaires de l’Autorisation de Mise sur 

le Marché (AMM) … (16, 17, 18) 

 

Les industriels ont aussi à cœur de former en continu et de tenir informé les professionnels de 

santé (PDS) en lien avec leurs produits permettant ainsi une meilleure visibilité en officine et 

des conseils délivrés, mis à jour et adaptés à tous les consommateurs (novices comme experts).  

On peut aussi retrouver une diffusion d’information plus professionnelle, comme lors de 

congrès ou de salons. (16) Ces divers moyens de diffuser l’information relative aux 

compléments alimentaires ont pour principal but de cibler des publics bien précis. En effet, on 

remarque que d’un côté, les PDS sont une première cible, avec des connaissances scientifiques 

et un bagage médical très pointu. On retrouve, d’un autre côté, le Grand Public (GP) qui 

représente la population générale de consommateurs. (14, 19)  

 

 

2. Historique de la communication des compléments alimentaires en France 

A. Évolution règlementaire 

 

Historiquement, les compléments alimentaires sont longtemps restés comme des produits 

de santé peu règlementés, ne possédant pas de statut précis et donc, non soumis à une 

réglementation véritablement encadrée ainsi qu’à une autorité sanitaire définie. Ce n’est que 

dans le début des années 2000 que les autorités sanitaires ont commencé à réglementer de 

manière plus stricte ces produits, faisant maintenant partie intégrante des produits de santé. (20) 

 

B. Directive Européenne de 2002 

 

La Directive Européenne relative aux compléments alimentaires n’a été actée qu’en 2002. 

Par la suite, les divers États membres de l’Union Européenne ont transposé et adapté cette loi 

au sein de leur propre réglementation sanitaire. (20) Ces directives permettent singulièrement 

d’encadrer, de manière sûre et durable, la diffusion d’information relative à ces produits, mais 

aussi leur usage par les consommateurs.  
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C. Respect strict des réglementations 

 

Les laboratoires et industriels sont tenus, dans leurs activités au quotidien, de respecter les 

réglementations en vigueur (au niveau national, mais aussi européen) relatives à la diffusion 

d’informations. Ils sont aussi légalement obligés de transmettre les informations dont ils 

disposent et de régulièrement les mettre à jour. Ces informations en question peuvent aborder 

tous les éléments en lien avec le produit commercialisé : composition, allégation, usage … (21, 

22) 

 

La communication et les informations diffusées en lien avec les compléments alimentaires sont 

soumis à des contrôles de la part des autorités sanitaires (ANSM et DGCCRF) ; sur les aspects 

de composition et de teneur affichée sur l’étiquetage par exemple, mais rien de similaire en 

terme restrictif à ce qui est demandé pour les médicaments, qui sera abordé plus tardivement. 

On note toutefois, qu’il existe une catégorie de complément alimentaire soumise à une 

autorisation spécifique s’apparentant à une AMM lorsqu’il s’agit d’un produit dont l’action 

principale se rapproche d’une activité thérapeutique relative, en temps normal, à un 

médicament. (12) En ce sens, les produits de santé non catégorisés comme des médicaments, 

mais revendiquant de réels « bénéfices pour la santé » doivent se conformer à des directives 

plus poussées que celles relatives aux compléments alimentaires classiques. (12) 

 

D. Fondamentaux en lien avec la publicité 

 

Les industriels se doivent aussi de respecter le statut règlementaire associé à leur produit et 

donc de ne pas empiéter sur le cadre réservé aux autres produits de santé tels que les 

médicaments. En effet, ces divers produits de santé ne possédant pas les mêmes objectifs, 

moyens de diffusion ou encore public cible, chacun se doit de respecter le cadre dans lequel il 

a été autorisé. (23) On note, par ailleurs, qu’il existe deux grands principes fondamentaux à 

respecter pour les industriels et laboratoires pharmaceutiques concernant la publicité relative 

aux compléments alimentaires : la non-tromperie du consommateur ainsi que l’engagement de 

rester en dehors du cadre réservé aux autres produits de santé, notamment les médicaments. 

(23)  
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E. Cas du statut « Novel Food » pour les compléments alimentaires 

 
Un cas particulier existe pour les compléments alimentaires à savoir : la réglementation 

soumise aux directives « Novel Food ». Cet encadrement n’est défini que pour les compléments 

alimentaires. La réglementation dite « Novel Food » (aussi appelé « nouvel aliment ») est issue 

de la norme 258/97/CE encadrant l’environnement autour des produits compléments 

alimentaires, à savoir la sécurité et l’information du public cible sur divers aspects du produit 

tels que son usage ou encore sa composition. C’est un cas particulier de la réglementation des 

compléments alimentaires puisque ces produits en question sont « des produits dont la 

consommation est restée négligeable dans la Communauté Européenne jusqu'en mai 1997, date 

d'entrée en vigueur du règlement liée au novel food et qui relèvent de l'une des catégories 

énoncées à l'article 1er de ce même règlement ». (24) 

 

Cette réglementation regroupe : 

• « Les aliments et ingrédients alimentaires contenant des organismes génétiquement 

modifiés au sens de la directive 90/220/CE ou consistant en tels organismes ;  

• Les aliments et ingrédients alimentaires produits à partir d'organismes génétiquement 

modifiés, mais n'en contenant pas ;  

• Les aliments et ingrédients alimentaires présentant une structure moléculaire primaire 

nouvelle ou délibérément modifiée ;  

• Les aliments et ingrédients alimentaires composés de micro-organismes, de 

champignons ou d'algues ou isolés à partir de ceux-ci ; 

• Les aliments et ingrédients alimentaires composés de végétaux ou isolés à partir de 

ceux-ci et les ingrédients alimentaires isolés à partir d'animaux, à l'exception des 

aliments et des ingrédients alimentaires obtenus par des pratiques de multiplication ou 

de reproduction traditionnelles et dont les antécédents sont sûrs en ce qui concerne 

l'utilisation en tant que denrées alimentaires ;  

• Les aliments et ingrédients alimentaires auxquels a été appliqué un procédé de 

production qui n'est pas couramment utilisé lorsque ce procédé entraîne dans la 

composition ou dans la structure des aliments ou des ingrédients alimentaires des 

modifications significatives de leur valeur nutritive, de leur métabolisme ou de leur 

teneur en substances indésirables ». (25) 

 



 

  21 

Les industriels, dans ce contexte précis, se doivent d’être particulièrement attentifs puisque 

l’usage d’éléments non autorisés, à date, signifie, en général, que la substance n’est que peu 

connue/reconnue des PDS comme du GP. Ainsi, les informations diffusées à l’égard de ce 

nouvel élément seront fortement à vulgariser afin d’apporter un maximum de clarté, notamment 

au consommateur, n’étant que peu informé sur le sujet, tel qu’il peut être le cas pour la molécule 

de cannabidiol. 

 

 

3. Compléments alimentaires et consommateurs  

A. Adaptation de la communication en lien avec les produits de santé 

 

La communication relative aux produits de santé soumis au statut des compléments 

alimentaires est à adapter en fonction de nombreux critères et paramètres ; ceci est notamment 

le cas suivant les éléments catégorisant la cible finale souhaitée à savoir : l’âge, le sexe, la 

catégorie socio-professionnelle ou encore le niveau de vie. La communication est aussi à faire 

évoluer en fonction des divers canaux de distribution employés. 

 

B. Lieux et circuits de distribution  

 

En France, les principaux lieux de vente des compléments alimentaires sont parmi les 

pharmacies de ville, les parapharmacies, les supermarchés (moyenne et grande surface) ainsi 

que l’e-commerce. (9, 16) Ce dernier prend de plus en plus de place, comparé aux autres circuits 

de distribution classiques, notamment en lien avec les nouvelles pratiques de consommation. 

En effet, depuis les récents évènements sanitaires ces cinq dernières années, les clients sont de 

plus en plus demandeurs de rapidité et de facilité dans leurs achats, peu importe le domaine, 

privilégiant ainsi de plus en plus le circuit de l’e-commerce.   

 

C. Besoins et attentes de la part des consommateurs  

 

La communication des laboratoires et industriels se doit ainsi de répondre aux besoins des 

consommateurs en leur fournissant notamment des éléments d’information via les circuits de 

distribution en cohérence avec leurs habitudes de consommation (pharmacie, parapharmacie, 

e-commerce …). Il existe, par ailleurs, un besoin particulier de la part du consommateur 
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d’utiliser des produits sains et sûrs pour leur santé. C’est pourquoi la diffusion des informations 

relatives aux compléments alimentaires actuellement proposée par les industriels véhicule des 

messages concernant notamment l’absence d’additifs, de conservateurs ou de perturbateurs 

endocriniens dans la formulation des produits, mais aussi des indications concernant le bien-

être procuré et l’efficacité notable du produit proposé. (13) Cette communication autour du 

produit en lui-même est devenue essentielle afin d’adapter les informations délivrées à un 

public de plus en plus informé par ses propres moyens. Par ailleurs, les attentes en termes de 

confiance, d’efficacité et de durabilité envers le produit sont aussi fortes. En effet, ils 

recherchent de plus en plus des produits faisant l’objet de tests et d’études cliniques fondés et 

de production soutenable et locale obligeant ainsi les industriels à être à l’écoute des besoins 

changeants du marché et de s’adapter aux nouvelles préoccupations des consommateurs. (26) 

(Annexe I) 

 

En outre, les industriels se doivent, de plus en plus, de clarifier au maximum les informations 

diffusées et de promouvoir une réelle transparence tant dans les produits présentés (composition 

par exemple) que dans les éléments rendus publics et la communication associée à chaque 

produit. Cette notion de transparence est un véritable besoin éprouvé par les consommateurs et 

représente encore une fois une attente forte de leur part vis-à-vis des produits qu’ils seront 

amenés à utiliser. (3) Globalement, le GP est, de nos jours, de plus en plus attentif à la 

composition des produits tant sur le volet de la provenance des ingrédients, que sur le lieu de 

production des produits ou encore sur les engagements concernant notamment la réduction des 

emballages utilisés par exemple. On note ainsi que 80% des consommateurs français de 

compléments alimentaires sont à la recherche de naturalité au sein des produits, 67% souhaitent 

des produits d’origine française et 53% sont à la recherche de produit biologique. (3, 13, 26) 

(Annexe II) Ces divers éléments sont donc des points auxquels les industriels doivent être 

particulièrement attentifs.  

 

Enfin, d’autres préoccupations éprouvées sont le maintien en bonne santé ou encore de combler 

les déficiences qui apparaissent en lien avec l’alimentation et l’âge. (3, 13, 26) Ceci s’inscrit 

notamment dans une démarche globale et une vision « holistique » de sa propre santé de plus 

en plus partagée par le GP. (3, 13) Les industriels doivent ainsi s’inspirer de ces besoins tant 

sur les produits qu’ils proposent que sur les informations soigneusement sélectionnées et 

diffusées permettant ainsi de rassurer le consommateur et de lui apporter pleinement les clés 

répondant à son usage.  
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4. Le marché des compléments alimentaires en France 

A. Dépenses publicitaires pour les compléments alimentaires : cas 

exceptionnel des Etats-Unis 

 

Le marché des compléments alimentaires étant en constante évolution et s’agrandissant 

d’années en années (à la fois en termes de produits commercialisés, mais aussi en termes 

d’acteurs présents sur le marché), les industriels se doivent ainsi de se démarquer de leurs 

concurrents par des moyens variés et toujours plus innovants. (3) A noter qu’aux Etats-Unis, 

par exemple, où législation relative aux compléments alimentaires est davantage laxiste, voire 

quasi absente, l’industrie du complément alimentaire a dépensé près de 900 millions de dollars 

en dépenses publicitaires rien que pour l’année 2020, comptant notamment une envolée de 

l’utilisation des outils digitaux tels que Youtube. (27)  

 

B. Différenciation via la communication  

 

Une communication claire relative à chacun des produits commercialisés ainsi que divers 

biais de communication, tous adaptés aux profils des consommateurs ciblés (exemple de la 

vente en ligne davantage liée à une population jeune et connectée) sont des exemples de leviers 

possibles de différenciation pour les industriels par rapport à leurs concurrents directs. (28)  

 

C. Le rôle d’éducation des industriels  

 

Les consommateurs étant de plus en plus alertes sur leur santé et leur bien-être de manière 

générale et possédant un accès de plus en plus facile à l’information, les industriels de la santé 

ont ainsi un réel rôle d’éducation à jouer à travers la diffusion d’informations. En effet, grâce à 

leur notoriété et leur visibilité auprès des consommateurs, ils se doivent de diffuser des éléments 

sûrs et apportant un réel bénéfice pour la santé de la population générale. (28) Un point clé qui 

ressort dans les études et les sondages relatifs aux attentes des consommateurs envers les 

produits qu’ils consomment est notamment le volet de la sécurité. (3, 13, 26) C’est pourquoi, 

ce point reste un pilier dans la communication réalisée par les industriels et professionnels du 

secteur.  
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Par ailleurs, une autre priorité grandissante de la part des consommateurs est spécifiquement le 

volet de la naturalité. En effet, la part croissante des consommateurs à la recherche 

d’alternatives aux thérapeutiques conventionnelles poussent ainsi les industriels à revoir leurs 

formulations et la communication relative à leurs produits afin d’assouvir et de cibler les 

nouveaux besoins des consommateurs. (29) Ces attentes de la part des consommateurs obligent 

ainsi les laboratoires à être à l’écoute des nouveaux besoins de ce marché sans cesse soumis à 

des changements et évolutions.  

 

 

5. Moyens de communication utilisés pour la communication des compléments 

alimentaires 

A. Canaux de distribution et communication 

 

Les compléments alimentaires sont des produits de santé où la communication peut se 

réaliser via des biais très divers suivant le canal de distribution prioritaire défini pour chaque 

produit et en fonction de la cible. (28) Ces choix sont ainsi à adapter suivant le contexte dont il 

est question et en fonction de nombreux autres paramètres définissant notamment le 

consommateur cible. 

 

Les possibilités de diffusion des informations et de cibles étant larges, avec une population, de 

plus en plus enclin, à consommer des compléments alimentaires au quotidien, il est important 

de définir une réelle stratégie de communication réfléchie et adaptée aux contraintes et 

opportunités de chaque produit. (17) On note, toutefois, une réelle complexité qui ressort de la 

communication en lien avec les produits de santé dont font partie intégrante les compléments 

alimentaires, est notamment la restriction de cette diffusion d’information. (22, 23) En effet, 

certaines catégories de personnes jugées « vulnérables » à savoir les femmes enceintes et 

allaitantes, les enfants ou encore les personnes âgées sont, à la fois, des populations avec 

lesquelles l’enjeu d’apport de nutriments par exemple est intéressant, mais cela peut, dans un 

autre sens, représenter un réel défi chez ces personnes jugées comme fragiles et donc facilement 

sujettes à des désordres.  
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B. Communication via internet 

 

En lien avec la démocratisation des réseaux sociaux, les méthodes digitales sont devenues, 

à ce jour, prépondérantes dans la communication, la promotion et la vente des produits de santé 

et plus particulièrement des compléments alimentaires où la réglementation permet davantage 

de libertés. L’accès à Internet a singulièrement permis une ouverture au monde, ciblant ainsi un 

marché plus large, quasiment mondial. Il est ainsi facile de se procurer un complément 

alimentaire au même titre que n’importe quel produit vendu. Afin de s’adapter à un marché de 

plus en plus connecté, les industriels du complément alimentaire ont mis en place divers 

éléments permettant de réaliser la communication de leur produit de manière digitale. On peut 

ainsi retrouver des conseils rédigés sur des blogs ou des articles, des vidéos relatives au produit 

ou encore un catalogue interactif en ligne sur les produits commercialisés et disponibles. (19)  

 

Par ailleurs, l’utilisation des moteurs de recherche, tels que Google ou Safari, permettant de 

s’informer sur les compléments alimentaires (et plus globalement, permettant d’obtenir des 

informations générales en lien avec la santé) est devenue de plus en plus fréquente par les 

consommateurs. (30) Il est ainsi important, pour les industriels de mettre en place des moyens 

variés dans le but de diffuser une information claire et de se différencier de ses concurrents, par 

n’importe quel biais, afin de communiquer à propos de leurs propres produits.   

 

C. Le référencement produit 

 

Une autre façon de se différencier pour les acteurs du secteur, est notamment le 

référencement des produits sur les moteurs de recherche. Ce moyen permet d’obtenir une 

meilleure visibilité à la fois du produit mais aussi de la marque et du laboratoire de manière 

générale. (17) Le référencement en ligne (qu’il soit payant ou non) est, en effet, un moyen 

d’apparaitre dans les premiers éléments visibles par les utilisateurs sur les moteurs de recherche 

et ainsi d’obtenir une meilleure visibilité. C’est ainsi une nouvelle manière, pour les industriels, 

de faire connaitre leur produit par un public plus large et connecté. (17) Ces nouveaux moyens 

de diffusion de l’information qui apparaissent d’années en années peuvent représenter une réelle 

opportunité, surtout pour les industriels et laboratoires de compléments alimentaires de petite 

échelle. En effet, le référencement peut leur permettre, au même titre que les laboratoires et 

industriels de plus grande ampleur, de diffuser largement les informations relatives à leurs 

produits ; ceci leur permettant ainsi de se faire connaitre plus largement du grand public. Le 
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référencement s’apparente, dans ce cas précis, certes, à un outil de communication relatif au 

produit, mais aussi comme un réel tremplin pour ces nouveaux acteurs. (17) 

 

D. Communication via les réseaux sociaux 

 

Les industriels du complément alimentaire se diversifient et sont surtout amenés à utiliser 

les réseaux sociaux afin de diffuser de l’information relative à leur produit. (17) On peut, par 

exemple, retrouver des éléments d’information sur Meta (anciennement Facebook), Instagram 

mais aussi LinkedIn.  

 

Une petite précision est à noter pour les compléments alimentaires possédant, dans leur 

composition, des substances encore controversées et dont le sujet est encore délicat (tel que le 

cannabidiol) ; ces compléments alimentaires font l’objet d’une interdiction actuelle de publicité 

et de communication sur les réseaux appartenant au groupe Meta (Instagram, Facebook, 

Messenger …) mais aussi sur le moteur de recherche Google par exemple (le référencement dit 

« payant » est ainsi impossible, exception faite, toutefois pour le référencement naturel). (31)  

 

Ces nouveaux moyens de communication digitaux déployés ne doivent cependant pas faire 

oublier qu’il est de mise de continuer à garder un contrôle strict sur ces produits de santé, 

permettant d’encadrer au maximum son usage en toute sécurité. Les contrôles effectués doivent 

être à la fois réalisés sur les éléments directement diffusés relatifs aux produits (usage, 

posologie, composition, allégations …) mais aussi sur les informations et commentaires 

diffusés en ligne par les consommateurs notamment. (19) Le digital se développant de plus en 

plus, les industriels se doivent ainsi de respecter et de faire respecter les réglementations qui 

s’appliquent à tous les moyens de diffusion de l’information et de faire en sorte d’adapter ces 

éléments à la communication digitale qui est un outil récent, pas encore bien manipulé de tous. 

Pour ce faire, l’ANSM a rédigé une charte permettant d’encadrer plus clairement la publicité 

des produits de santé via des supports en ligne. (19) (Annexe III) 

 

Une complexité qui ressort est le fait que les réglementations actuelles relatives aux 

compléments alimentaires (concernant par exemple la teneur ou encore la communication 

associée aux produits) ne sont pas harmonisées entre les pays. Ainsi, ce contrôle doit être 

davantage renforcé pour les industriels devant faire preuve, au quotidien, d’une exigence 

extrême. (32) 
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E. Communication via un partenariat  

 

Les industriels des compléments alimentaires sont aussi amenés à créer des partenariats 

avec des personnalités publiques de tout horizon (sportif, professionnel de santé, influenceurs 

…) afin de diffuser un message relatif à leur produit, leur utilisation ou encore sur des 

thématiques de santé publique de manière générale. (33) La voix des professionnels utilisés lors 

de ses partenariats est importante puisqu’ils portent un message qui aura un réel retentissement, 

et ce, de manière élargie. Ils se doivent ainsi de diffuser des éléments pertinents, aisément 

compréhensibles de tous et apportant un réel bénéfice pour les consommateurs. Ce sont, dans 

le cadre de l’élaboration de campagnes de communication relatives aux compléments 

alimentaires, que ces partenariats représentent le plus d’enjeux, permettant à la fois de sécuriser 

l’usage de ces produits en délivrant des informations sûres, vérifiées et facilement identifiables 

pour le consommateur, mais aussi d’obtenir une large portée en termes de diffusion. (33) 

 

F. Communication via les autorités sanitaires 

a) Généralités 

La diffusion des informations concernant les compléments alimentaires se fait aussi à 

travers les sites officiels des autorités sanitaires compétentes telles que la Haute Autorité de 

Santé (HAS), l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (à savoir 

l’ANSM), le Ministère de la Santé ainsi que des laboratoires et acteurs du secteur des 

compléments alimentaires. Les nombreux contrôles effectués afin de règlementer l’offre 

alimentaire (dont font partie les compléments alimentaires), au niveau global, sont encadrés par 

la DGCCRF (Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression 

des fraudes). (22, 23) 

 
b) Rôle des autorités sanitaires  

À travers la diffusion d’informations vérifiées, les autorités possèdent un « rôle de 

veille, d’information du public, d’expertise ainsi que de recherche couvrant les domaines de la 

santé humaine, la santé et le bien-être animal ainsi que végétal ». (34) Dans le but de de garantir 

la bonne diffusion et la sécurité des messages relayés, les autorités ont aussi mis en place des 

indicateurs tels que l’outil « Nutrivigilance ». Ce dispositif s’apparente à un réel repère de 

sécurité pour le consommateur, lui fournissant des informations sur le niveau de sécurité d’un 

produit. Il a notamment pour but « d’améliorer la sécurité des consommateurs en identifiant 
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rapidement d’éventuels effets indésirables liés à la consommation de certains aliments » 

permettant de les recenser. (35) 

 
c) L’outil « Nutrivigilance » 

Cet outil précieux s’appuie sur l’aide des professionnels de santé (médecins et 

pharmaciens) permettant la bonne communication autour de ce dispositif. Cependant, il reste 

encore du chemin à parcourir pour une diffusion et une utilisation générale de ce dispositif par 

tous, professionnels de santé comme grand public. L’objectif, à travers l’intégration des PDS à 

ce dispositif, est particulièrement de « conseiller, d’informer et de mettre en garde » les 

consommateurs de compléments alimentaires sur le bon usage de ces produits de santé, en lien 

avec une alimentation correcte, ces produits étant devenus, à ce jour, des suppléments 

accessibles facilement au plus grand nombre. (35) 

 
d) Mesures d’alerte 

Les retours qui ont été faits aux autorités sanitaires en charge de ce dispositif ont permis 

d’établir des mesures d’alerte à destination du GP concernant les produits signalés permettant 

ainsi de mieux gérer le dispositif par la suite. (35, 36) L’État, véritable pilier des 

réglementations actuelles et de l’encadrement qui existe autour de la communication relative 

aux compléments alimentaires, se doit donc d’être conscient de l’importance de chaque partie 

prenante (consommateurs, industriels et professionnels de santé). La prise en compte de l’avis 

de chacune d’entre elles permet notamment de mettre en place des mesures sanitaires claires, 

utiles et respectant un usage sûr relatif aux compléments alimentaires. (36)  

             
e) Complexité du dispositif « Nutrivigilance » 

La principale complexité qui ressort de la communication faite par les autorités 

sanitaires relative aux compléments alimentaires en utilisant le dispositif « Nutrivigilance » est 

la diffusion d’information principalement via les professionnels de santé. (35) Cette voie de 

communication est préférée puisque les PDS sont les seuls détenteurs du savoir médical et donc 

aptes à délivrer au public ciblé (consommateur et patient) une information éclairée et adaptée, 

mais reste particulièrement étroite, restreignant ainsi les possibilités pour les industriels. Or, le 

GP, qui est de plus en plus demandeur et consommateur de compléments alimentaires, reste en 

marge en termes d’utilisation du dispositif « Nutrivigilance », notamment dû au faible 

développement et déploiement de ce dispositif à date. Ceci représentant un réel problème de 
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sécurité concernant les aliments potentiellement néfastes pour la santé, ceux où le recul est assez 

faible ou encore ceux avec d’éventuels effets indésirables importants. (35, 36) 

 

Les autorités sanitaires se doivent ainsi de déployer davantage cet outil à destination directe du 

GP et de mettre à jour les informations diffusées afin de coïncider avec le marché du 

complément alimentaire qui est, sans cesse, soumis à de nombreuses évolutions. Ce 

renouvellement des informations délivrées est d’autant plus important que les autorités ont un 

réel rôle de contrôle des informations transmises et de délivrance d’un message clair et adapté 

au public sélectionné. On note, tout de même, que la politique des autorités sanitaires est de 

rester toutefois assez discret quant à leur communication concernant les compléments 

alimentaires à destination directe du GP, préférant ainsi un positionnement plus en retrait que 

pour les autres produits de santé tels que les médicaments par exemple. (16) 

 

G. Communication via les professionnels de santé  

 

Depuis la récente instauration des réglementations relatives aux compléments alimentaires 

et leur durcissement progressif au fil des années, les PDS jouent un rôle prépondérant dans la 

diffusion de l’information en lien avec ces produits de santé ainsi que dans l’accompagnement 

et le conseil des potentiels consommateurs. En effet, ces professionnels sont garants de la 

diffusion d’une information claire et adaptée à tous, étant ainsi l’intermédiaire entre le 

laboratoire et le consommateur. (16) On note, par ailleurs, que dans 31% des cas, les conseils 

associés à la caution du pharmacien sont une source d’information primordiale avant l’achat 

d’un complément alimentaire ; dans 25% des cas, c’est le médecin qui se trouve être la source 

d’information au préalable de l’achat du complément alimentaire. (3) 

 

En conclusion, un des principaux enjeux des industriels et laboratoires du complément 

alimentaire est ainsi de former et d’informer clairement et de manière continue les PDS, réels 

maillons essentiels du circuit de vente et de distribution des compléments alimentaires.  

 

H. Communication via les « Key Opinion Leader » 

 

Le soutien par des « leaders d’opinions » (aussi appelés « Key Opinion Leaders » ou KOL) 

peut aussi représenter une force afin de diffuser, de manière plus large, les informations 

relatives à un produit de santé et de cibler une population plus étendue (en termes d’âge, de 
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catégorie socio-professionnel, de centre d’intérêt …), et ce, avec une forte crédibilité. (37) En 

effet, possédant un savoir notable dans un domaine précis ainsi qu’une certaine notoriété et 

reconnaissance de la part des consommateurs, les « leaders d’opinion » permettent d’apporter 

leur caution relative à l’utilisation sûre et efficace d’un produit.  Ils ont notamment un rôle 

d’éducation du public cible sur diverses thématiques liées à la santé publique, permettant 

d’apporter une visibilité élargie et une connaissance approfondie au GP. Ils peuvent, par 

exemple, permettre de donner davantage de poids à une campagne de communication ou aux 

bénéfices que peuvent procurer l’usage d’un ingrédient. Ils peuvent aussi avoir un rôle d’alerte 

concernant la sécurité de certaines substances ou sur leur usage non adapté dans un contexte 

précis. Ces personnalités expertes dans leur domaine peuvent aussi avoir un rôle de conseil et 

d’accompagnement des industriels et autorités sanitaires, permettant ainsi d’adapter la diffusion 

d’informations relative à leurs produits. (37) 

 

I. Communication via les affiches publicitaires  

 

Ces dernières années, la publicité en lien avec des compléments alimentaires a nettement 

explosée ; notamment en lien avec la multiplication des canaux de diffusion de l’information. 

(9, 16, 38) Dans ce contexte précis, il est ainsi primordial de mettre en place une réglementation 

s’appliquant à la publicité liée aux compléments alimentaires et s’adaptant à ce marché en 

constante évolution. (22, 23) Il est, en effet possible, pour les industriels de mettre en place une 

communication relative aux compléments alimentaires via l’élaboration de campagnes 

publicitaires. Ces campagnes sont de plus en plus amenées à se digitaliser afin de correspondre 

davantage aux besoins des consommateurs. (16, 17, 19) En effet, on retrouve notamment 

l’utilisation de panneaux publicitaires sous forme d’écrans ou encore des bannières sur les sites 

internet. 
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Figure 1 : Panneaux d’affichage digital en officine - Laboratoire Arkopharma (39) 

 

 

Figure 2 : Bannière de site internet de vente de produits de santé en ligne (40) 

 

 

Par ailleurs, les dépenses publicitaires en lien avec les compléments alimentaires sont aussi 

représentées par des biais plus classiques de communication tels que les affiches publicitaires 

sur les abris bus, dans les centres commerciaux ou encore au niveau de la devanture des 

pharmacies.  

 

La publicité relative aux compléments alimentaires, peu importe le biais utilisé, est un moyen 

de diffusion de l’information soumis à des règles strictes d’encadrement par les autorités 

sanitaires. Il est donc important de rappeler que les industriels n’ont donc pas une entière liberté 

relative aux éléments et informations qu’ils souhaitent relayer. (17, 19) 
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J. Communication via les éléments figurant sur le packaging 
a) L’importance de l’étiquetage  

L’étiquetage qui figure sur les emballages des compléments alimentaires représente un 

autre moyen de diffusion de l’information directement au consommateur (si, toutefois, ce 

dernier prend le temps de lire les éléments rédigés). En effet, certaines mentions doivent être 

présentes sur les packagings des produits et représentent ainsi un réel biais de communication. 

Les éléments abordés peuvent être des recommandations d’usage (nombre de prises par jour ou 

durée en cas de cure) ou encore en lien avec la sécurité du produit par exemple. (12) Des outils 

comme des QR Codes peuvent aussi être implémentés au niveau des emballages permettant de 

délivrer ces informations au GP ; il sera question d’aborder ces divers éléments plus 

tardivement.  

 

L’étiquetage est un élément obligatoire que tout complément alimentaire commercialisé doit 

présenter ; il peut apparaitre sur le packaging primaire, mais aussi sur le packaging secondaire. 

On retrouve sur les éléments composant l’étiquetage des compléments alimentaires, certaines 

informations obligatoires selon les directives européennes. (12) 

 

À titre d’exemple, il est impératif de retrouver les éléments suivants :  

• « Le nom des catégories des nutriments ou substances caractérisant le produit ou une 

indication relative à la nature de ces nutriments ou substances ; 

• La portion journalière de produits dont la consommation est recommandée ; 

• Un avertissement contre le dépassement de la dose journalière indiquée ; 

• Une déclaration visant à éviter que les compléments alimentaires ne soient utilisés 

comme substituts d’un régime alimentaire varié ; 

• Un avertissement indiquant que les produits doivent être tenus hors de la portée des 

enfants ». (12, 18, 41) 

 

b) Réglementation autour de l’étiquetage 

Les autorités sanitaires définissent un cadre spécifique lié aux compléments alimentaires 

afin d’encadrer les éléments diffusés au niveau de l’étiquetage de ces produits. Les industriels 

se doivent particulièrement de respecter l’interdiction de « faire état de propriétés de prévention, 

de traitement et de guérison d'une maladie humaine ou d'évoquer ces propriétés » pour tous les 

produits de santé commercialisés sous le statut de complément alimentaire. (41) Par ailleurs, 
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sont aussi obligatoires sur les étiquettes, les mentions d’allégation permettant de définir l’usage 

recommandé de chaque complément alimentaire (à l’image des indications précisées pour 

chaque médicament). Ces allégations sont communes dans tous les pays Européens. Elles 

doivent être claires et compréhensibles de tous, ne portant pas confusion concernant l’usage du 

produit et être obligatoirement retrouvées sur le packaging primaire du complément alimentaire 

et éventuellement mentionnées sur les supports de communication liés au produit. (12, 18, 41) 

 
c) Objectif double  

En lien avec l’étiquetage du produit, il est important, pour les industriels du secteur des 

compléments alimentaires, d’utiliser le packaging (primaire comme secondaire) avec un double 

objectif de communication : usage et sécurité du produit. (41)  

 

Premièrement, la diffusion directement de l’information de base relative à tout produit de santé, 

et ce, jusqu’au public cible. L’étiquetage et l’usage du packaging comme source d’information 

peuvent aussi permettre de fournir une meilleure expérience au consommateur représentant un 

véritable levier de fidélité et d’observance. (41) Toutefois, il est important de rappeler que la 

diffusion d’informations relatives aux compléments alimentaires est règlementée par les 

autorités sanitaires compétentes, notamment concernant l’étiquetage et le packaging qui sont, 

par ailleurs, les premiers éléments à la vue du consommateur. Les autorités sanitaires sont donc 

particulièrement intransigeantes vis-à-vis des éléments diffusés sur ces deux présentations et 

comptent aussi sur le bon comportement des professionnels afin de faire perdurer la sécurité en 

lien avec ces produits. (41, 42) 

 

Les précautions mises en place par les autorités restent dans la lignée des principaux objectifs 

de sécurité, d’efficacité et de qualité des produits de santé souhaitant ainsi assurer, au 

maximum, la protection du consommateur et la diffusion d’une information la plus claire et 

compréhensible possible pour tous les publics ciblés. (43) 

 

K. Communication via les consommateurs  

 

De nos jours, le bouche-à-oreille devient un réel moyen de diffusion de l’information et 

l’avis des consommateurs ayant testé un complément alimentaire et souhaitant partager leur 

propre opinion joue aussi un rôle majeur dans l’adoption d’un complément alimentaire par la 
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population générale. Cela est aussi le cas sur les réseaux sociaux où il est possible d’observer 

des partenariats de plus en plus nombreux avec des influenceurs par exemple, vantant le mérite 

de certaines gammes et marques de compléments alimentaires. Dans ce contexte précis, les 

consommateurs prennent eux-mêmes le contrôle de la diffusion des informations relatifs à un 

certain produit, devenant ainsi un acteur à part entière de la communication des compléments 

alimentaires.  

 

 

6. Allégations des compléments alimentaires 

A. Définition et types d’allégations 

 

Les mentions d’allégation peuvent prendre des tournures variées (allégation nutritionnelle, 

de santé …) selon le contexte dans lequel l’on se situe. Elles sont toutefois spécifiquement 

utilisées afin de préciser les usages pour lesquels un complément alimentaire fait l’objet. En 

aucun cas, ces allégations ne doivent définir le contexte lié à un produit soumis au statut du 

médicament.  

 

On appelle « allégation » relative à un produit de santé les mentions qui « indiquent, suggèrent 

ou impliquent qu'une relation existe entre un aliment, un élément nutritif ou une substance 

contenue dans l'aliment et un état lié à la santé ou une modification d'un paramètre biologique, 

mais sans faire référence à la maladie ». (44, 45) On peut notamment retrouver des allégations 

dans des sphères variées de produits soumis au statut de complément alimentaire comme la 

sphère « sommeil » avec des allégations de type : « complexe sommeil », « Good Night » ou « 

Nuit paisible ». On note, dans la sphère « douleur » des allégations de type « complexe 

articulaire », « Multi collagène » mais aussi « Confort articulaire ». Dans la sphère 

« immunité » on peut retrouver des allégations de type « Good Immunity », « Boost énergie » 

ou encore « All in one day ». 
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Figure 3 : Complément alimentaire à base de mélatonine avec allégation « Good Night » - 

Lashilé Beauty (46) 
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Figure 4 : Complément alimentaire avec allégation « complexe articulaire fort » – Fleurance 

Nature (47) 
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Figure 5 : Complément alimentaire avec allégation « Energie boost » - Probiolog (48) 

 

B. Rôle des allégations 

 

Les allégations possèdent ainsi un rôle de clarification de l’usage d’un complément 

alimentaire, mais aussi de référence pour le consommateur dans son choix du produit le plus 

adapté à ses besoins et attentes. Les allégations permettent ainsi une prise correcte et adaptée à 

chacun permettant d’apporter, in fine, un réel bénéfice au consommateur. (45)  

 

On remarque que les allégations relatives aux compléments alimentaires sont mises en avant 

via divers moyens. On peut notamment les retrouver sur le packaging (secondaire en priorité 

puisqu’à première vue de tous mais aussi sur le packaging primaire). On peut aussi observer 

ces allégations sur des affiches issues de campagnes médias ou sur les spots publicitaires, par 

exemple.  

 

C. Réglementations relatives aux allégations 

 

Il est, toutefois à noter, que les allégations sont, au même titre, que toutes les autres 

informations délivrées concernant les compléments alimentaires, soumises à des règles strictes 



 

  38 

établies, au préalable, par les autorités sanitaires. (45) Il n’est, en effet, pas possible d’alléguer 

n’importe quel usage, sur n’importe quel produit. Les règles établies par les autorités sanitaires 

font particulièrement mention de recommandations et d’obligations à transmettre au public 

cible (GP comme PDS). Ces règles scrupuleusement rédigées par les autorités sanitaires 

permettent un bon usage de ces produits et ont pour but de réglementer le marché, qui est parfois 

soumis à des évènements lui portant préjudice (cas de dopage, intoxication, interaction 

médicamenteuse …). (49) Ces précautions clairement établies au préalable, ont comme 

principal objectif la sécurisation du message délivré par les professionnels ainsi que les 

industriels au consommateur permettant, in fine, un usage sûr et encadré dans un cadre défini. 

 

 

7. Sécurité des compléments alimentaires  

 

La publicité relative aux compléments alimentaires est encadrée par diverses 

réglementations éditées par les autorités compétentes en la matière, comme citées 

précédemment, à savoir :  l’ANSES mais aussi la DGCCRF. (9, 16, 17, 18) Les sites officiels 

des autorités sanitaires recensent les éléments essentiels à transmettre aux principaux acteurs 

concernés (professionnels de santé, consommateurs, laboratoires pharmaceutiques) permettant 

ainsi d’encadrer la communication relative aux compléments alimentaires. Toutes ces mesures 

et précautions mises en place respectent la volonté première des autorités sanitaires : la garantie 

d’une utilisation sûre et durable de ces produits. Les sites internet recensent aussi les 

informations obligatoires et allégations possibles sur les packagings et étiquettes de ces produits 

de santé. (17) 

 

La publicité rédigée pour les compléments alimentaires est jugée comme acceptable (d’un point 

de vue règlementaire), si elle promeut des informations précises et compréhensives de tous mais 

ne fait pas la promotion de soins et de traitement relatifs à une affection spécifique. (49) En 

effet, les compléments alimentaires sont des produits de santé s’apparentant à une 

supplémentation de l’alimentaire quotidienne en nutriments, oligo-éléments et bien d’autres 

substances utiles et/ou nécessaires pour notre corps. Dans ce cadre bien précis, ils ne doivent, 

en aucun cas, faire l’éloge de soins procurés à proprement parler ou d’un quelconque lien avec 

une action à visée thérapeutique. (12, 16, 18) Cette distinction relative aux compléments 

alimentaires est un élément à réellement prendre en compte pour les industriels et laboratoires 
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du secteur afin d’adapter leur discours via les divers supports utilisés, peu importe leur nature 

(packaging, étiquette, affiches publicitaires, site de e-commerce …).  

 

Ainsi, en amorce de la discussion relative à la communication des médicaments, il est essentiel 

de souligner l'importance d’une communication claire et responsable des compléments 

alimentaires imposée par les autorités sanitaires. Cette rigueur réglementaire sert de fondement 

à une transition naturelle vers le cadre plus strict qui régit la commercialisation et la publicité 

des médicaments, soulignant ainsi les nuances et les exigences accrues associées à ces produits 

de santé. 
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III. Communication pour les médicaments 

1. Préambule 

A. Le produit de santé soumis au statut du médicament 
a) Définition et contexte en lien avec le médicament 

Il est intéressant, en premier lieu, de pourvoir clairement définir à quoi s’apparente un 

médicament et de rappeler le contexte autour afin de pouvoir discerner les spécificités de ces 

produits de santé si particuliers, mais ô combien important. Un médicament n’est, en effet, pas 

un produit anodin ; des règles strictes et particulières éditées par les autorités sanitaires 

compétentes telles que l’ANSM, régissent sa commercialisation ainsi que sa publicité dans le 

but d’encadrer au maximum et de garantir le bon usage de ces produits. (50, 51) 

 

La définition du médicament figure à l’article L. 5111-1 du Code de la santé publique (CSP). 

Actuellement, les autorités sanitaires déclarent : “On entend par médicament toute substance 

ou composition présentée comme possédant des propriétés curatives ou préventives à l’égard 

des maladies humaines ou animales ainsi que toute substance ou composition pouvant être 

utilisée chez l’homme ou chez l’animal ou pouvant leur être administrée, en vue d’établir un 

diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions physiologiques en 

exerçant une action pharmacologique, immunologique ou métabolique. Sont notamment 

considérés comme des médicaments les produits diététiques qui renferment dans leur 

composition des substances chimiques ou biologiques ne constituant pas elles-mêmes des 

aliments, mais dont la présence confère à ces produits, soit des propriétés spéciales 

recherchées en thérapeutique diététique, soit des propriétés de repas d’épreuve ». (9, 52) 

 

A noter qu’en 2021, le marché mondial du médicament représentait près de 1 300 milliards de 

dollars de chiffre d’affaires, avec une croissance de plus de 2,2% par rapport à 2020. (53) Le 

marché nord-américain restant toutefois le plus important avec près de la moitié des ventes 

mondiales, loin devant le marché européen ne représentant qu’un quart des ventes annuelles. 

Le marché du médicament pèse aujourd’hui un lourd poids dans les dépenses gouvernementales 

mondiales, mettant en avant une forte préoccupation actuelle relative à la santé de chacun.  

 
b) Différences avec d’autres produits de santé 

Les différences relatives aux divers produits de santé qui coexistent ont ainsi permis de 

structurer le contexte règlementaire gravitant autour. Les diverses autorités 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006689867&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20070227
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sanitaires françaises, comme dans de nombreux autres pays, travaillent en collaboration, 

régulant ainsi directement l’information et la promotion liée aux médicaments dans le but de 

garantir une sécurité continue tant pour les patients que pour les professionnels de santé. (9, 50) 

Ces différentes réglementations, au plus près des produits et des usagers, permettent notamment 

de garantir une sécurité et une efficacité des médicaments, deux très forts enjeux pour les 

autorités comme pour les industriels. C’est pourquoi, au même titre que les autorités sanitaires 

entre elles, une collaboration étroite réside entre industriels et autorités sanitaires en charge des 

médicaments afin de garantir une efficacité des mesures mises en place.  

 

B. La publicité des produits de santé : l’exception faite aux médicaments 

a) Définition de la publicité relative aux médicaments 

On entend par « publicité pour les médicaments à usage humain » toute diffusion 

d’informations, comprenant, entre autres, les activités de « démarchage, de prospection ou 

encore d'incitation » qui ont singulièrement pour but de promouvoir la délivrance, la vente ou 

encore la consommation de ces médicaments. (52, 54) Dans un but de promotion des 

médicaments, les industriels ont la possibilité de réaliser des campagnes de publicité relatives 

à des médicaments non listés ne nécessitant ainsi pas d’ordonnance. Ces campagnes sont 

toutefois strictement encadrées par les autorités sanitaires chargées de leurs contrôles et peuvent 

cibler les PDS comme le GP. Dans un autre cas, les industriels peuvent faire le choix de diffuser 

l’information relative aux médicaments sur prescription obligatoire et donc, dans ce cas, passer 

par l’information et la formation du PDS pour diffuser les éléments clés. (9, 50)  

 

On note, cependant, que peu importe le choix des industriels dans le cadre de la diffusion 

d’informations, les autorités sanitaires ont un rôle capital dans l’encadrement de cette publicité.  

 

b) Critères strictes liés à la publicité des médicaments 

Des critères bien définis par l’Organisation Mondiale de la Santé ont permis d’encadrer 

les mentions figurant sur les publicités liées aux médicaments de manière à garantir la diffusion 

et le contrôle des éléments clés diffusés. On retrouve particulièrement la dénomination 

commune internationale, la teneur en substance active, les principales interactions liées à la 

prise du médicament ou encore les coordonnées du fabricant et/ou distributeur. Ces éléments 

mis en place et scrupuleusement contrôlés permettent de garantir la véracité et la fiabilité des 

données relayées. Ce minimum d’informations requises permet de constituer les connaissances 
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primaires concernant chaque médicament commercialisé et faisant l’objet d’une publicité. (55, 

56) 

 

À titre d’exemple, les éléments suivants ne font pas partie des éléments promotionnels en lien 

avec la diffusion d’informations relatives aux médicaments, ils ne seront ainsi seront pas 

encadrés de la même manière : 
 

• « La correspondance, accompagnée, le cas échéant, de toute information et document 

non publicitaire nécessaires, dans le but de répondre à une problématique précise sur un 

produit ciblé ; 

• Les informations concrètes et les documents de référence relatifs notamment, lors de 

modifications d'emballage, d’édition de certaines mises en garde concernant les effets 

indésirables associés au médicament, dans le cadre du respect de la pharmacovigilance, 

ainsi qu'aux catalogues de ventes et aux listes de prix du produit dont il est question, si 

aucune information liée au médicament n’y est clairement inscrite ;  

• Les informations relatives à la santé humaine globale ou à des maladies humaines, si 

aucune référence n’est liée, même indirectement, à un médicament ». (57) 

 

Les autorités sanitaires ont aussi mis en ligne un document relatif à la terminologie à employer 

au sein de tous les documents promotionnels rendus public permettant, ainsi, une diffusion 

claire et compréhensible relative aux médicaments. On retrouve des recommandations visant à 

éviter les termes exclusifs par exemple comme les mentions faisant référence à un système de 

hiérarchie : « le premier », « le meilleur » mais aussi aux termes excessifs tels que les mentions 

« parfait », « absolue », ou encore « excellent ». (58) (Annexe IV) 

 

c) Contrôle et validation par les autorités sanitaires 

Par ailleurs, pour tous les médicaments, qu’ils soient soumis à prescription médicale 

obligatoire ou non, on remarque que l’entièreté des documents rédigés dans le cadre de la 

promotion de ces produits (peu importe le public ciblé) sont soumis à un contrôle, a priori, par 

l’ANSM. Les autorités sanitaires ont ainsi un strict contrôle sur les éléments diffusés, et ce, 

avant toute diffusion officielle. (55, 56) Dans ce cadre bien précis, le rôle des autorités de santé 

(dont l’ANSM plus particulièrement) est fondamental. Il tient, en effet, dans la sécurisation 
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inconditionnelle du message promotionnel délivré à travers la rédaction de recommandations 

par exemple. Les obligations liées à la diffusion de ces messages promotionnels sont 

notamment de faire preuve d’objectivité et de favoriser le bon usage du produit (à travers la 

formation et l’information des PDS leur permettant de poursuivre la chaine d’information 

jusqu’au patient). Ces obligations à destination des industriels du médicament permettent de ne 

pas induire de mauvaises habitudes de prescription de la part des professionnels de santé (PDS) 

et, in fine, de consommation de la part du grand public (GP). (55, 57) 

 

Par ailleurs, la conformité ou non-conformité des documents analysés par l’ANSM, relatifs à la 

publicité concernant un médicament, repose sur trois critères précis et établis, au préalable, par 

les autorités sanitaires.  

 

On retrouve ces éléments dans l’article L.5122-2 du CSP, à savoir :   
 

• « Le respect des éléments cités dans l’AMM et des programmes thérapeutiques 

recommandés par la HAS relatifs à ce médicament » ; 

• Mais aussi, « le respect d’une présentation objective du médicament permettant de 

garantir sa prescription et sa délivrance de manière sûre par les professionnels de santé, 

mais aussi de promouvoir son bon usage. La publicité doit ainsi posséder un réel rôle 

d’information des PDS » ; 

• Enfin, « la publicité ne « doit pas être trompeuse, ni porter atteinte à la protection de la 

santé publique ». (55, 57) 

 

À savoir que lorsqu’un médicament fait l’objet d’une mise à jour de son rapport bénéfice/risque, 

sa publicité est interdite jusqu’à l’aboutissement de cette procédure (article L.5122-3 du Code 

de Santé Publique) et la mise à jour des éléments modifiés de ce même rapport. Les 

modifications effectuées doivent être transmises aux professionnels de santé, ils sont ainsi tenus 

informés par l'exploitant lui-même du médicament de la réévaluation du rapport 

bénéfice/risque. L'information ainsi relayée doit être conforme et continuellement à jour par 

rapport à celle délivrée par les autorités sanitaires. (19, 57) 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025124474/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032906192/2018-07-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032906192/2018-07-01
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C. Les dépenses octroyées pour la publicité liée aux médicaments  

 

À titre d’exemple, et pour avoir une réelle notion de l’importance que représente la publicité 

relative aux produits de santé pour toutes les entreprises pharmaceutiques dans le monde ; on 

note que la publicité au sein des revues professionnelles représente une faible part des dépenses 

allouées à la diffusion d’informations concernant les médicaments, avec seulement 2 % du 

montant global. Il est à savoir qu’en termes de dépenses promotionnelles directement allouées 

par les entreprises, la plus grande part est représentée par la « visite médicale ». (59) 

 

Par ailleurs, les États-Unis se différencient des autres pays en autorisant une publicité orientée 

directement vers le consommateur. Cette diffusion d’informations directement au GP cible les 

médicaments soumis à prescription médicale obligatoire via divers canaux et sources de 

communication. On retrouve, en effet, ce type de publicité aux Etats-Unis pour des 

médicaments via notamment la télévision, les magazines ou encore les panneaux d'affichage. 

(59, 60, 61) À titre d’exemple, pour l’année 2004, les dépenses consacrées par les industriels 

du médicament à la publicité orientée directement vers le consommateur aux Etats-Unis ont 

atteint le seuil des 4 milliards USD. (59) Il est à noter qu’en France, les dépenses publicitaires 

liées à la promotion des produits de santé soumis au statut de médicament ont explosées entre 

1999 et 2005, le taux d’augmentation de ces dépenses étant estimé à 48%. Toutefois, on note 

que depuis 2004, le syndicat relatif à l’industrie pharmaceutique, à savoir le Leem, ne diffuse 

plus le montant global alloué aux dépenses promotionnelles des médicaments en France. (62) 

 

   

2. Réglementations relatives aux médicaments 

A. La réglementation liée à la publicité du médicament 
a) Historique et évolution de la réglementation 

On remarque que la publicité pour des produits soumis au statut du médicament avec 

pour destination finale directe le GP a été interdite à partir de 1941 ; avant cette date, la publicité 

directe pour des médicaments était alors autorisée en France. Cette interdiction a notamment 

été actée en raison de la tromperie et de l’inexactitude que pouvait induire cette diffusion 

d’informations sur le bon usage des médicaments. Elle a cependant été autorisée depuis 1963 

dans le cadre de la diffusion d’informations directement auprès des professionnels de santé (et 

du corps médical de manière large) après obtention d’un visa au préalable. (63) Par la suite, la 
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publicité relative au médicament s’est développée en lien avec la professionnalisation de la 

presse médicale et l’élaboration d’un code d’éthique relatif à la publicité tel que le CSP rédigé 

en 1953. Enfin, c’est au cours des années 1990 que les autorités sanitaires ont autorisé la 

diffusion d’informations relative à certains types de médicaments (et plus particulièrement, les 

médicaments dits « OTC » / Over The Counter, disponibles au comptoir et en vente libre), avec 

pour cible directe le grand public. (63) 

 
b) Textes règlementaires internationaux 

Au niveau international, il existe deux textes règlementaires permettant de réguler, de 

manière stricte, la promotion pharmaceutique et la diffusion d’informations relatives aux 

médicaments. On retrouve ainsi « le Code sur les bonnes pratiques de promotion des 

médicaments de la Fédération Internationale de l’Industrie du Médicament » et « les critères 

éthiques applicables à la promotion des médicaments de l'OMS ». Ces deux textes sont ainsi 

considérés comme des bibles de la promotion médicamenteuse permettant d’encadrer la 

diffusion d’informations relative aux produits de santé. (64, 65) 

 
c) Obligation de transparence pour les laboratoires pharmaceutiques 

Dans ce contexte de diffusion de l’information relative aux médicaments, les 

laboratoires et industriels sont soumis à des obligations de transparence et de diffusion 

d’éléments clés et prouvés. Par ailleurs, lors de toute modification ou d’actualisation (même 

mineure) liée à un document publicitaire, le laboratoire se doit systématiquement d’informer 

l’ANSM, même si aucune réponse de la part des autorités n’est attendue en retour, il s’agit 

simplement d’une notification d’information. (9, 55, 66) 

 
d) Adoption des règles par les laboratoires pharmaceutiques  

De manière générale, les règles établies par les autorités sanitaires comme l’ANSM en 

France et permettant d’encadrer la diffusion d’information relative aux médicaments ont 

globalement été bien adoptées. En effet, il a été constaté en 1996 que seulement 3% des dossiers 

déposés par les laboratoires pharmaceutiques auprès des autorités sanitaires suggérant des 

informations diffusées relatives à des produits sous le statut de médicament ont subi des 

modifications et qu’uniquement 1% des demandes reçues par les autorités sanitaires 

compétentes ont été interdites car jugées non conformes. (63) Aucuns chiffres davantage 

récents n’ont été toutefois été publiés officiellement.   
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B. Les éléments clés relatifs à la publicité pour les médicaments 

La réglementation et la communication pharmaceutique actuelles concernant la 

publicité des médicaments sur prescription médicale obligatoire sont devenues, petit à petit, très 

encadrées à la suite de nombreux évènements dramatiques qui sont survenus ces dernières 

années. On retrouve notamment l’affaire de la molécule de diéthylstilbestrol, prescrite aux 

femmes enceintes entre les années 1940 et 1970 dans le but de prévenir les fausses couches et 

les complications de grossesse. Des décennies plus tard, a été découvert que cette molécule 

causait des malformations génitales, des cancers rares ainsi que d'autres effets graves chez les 

enfants exposés in utero, en particulier les filles. Cette affaire a permis de mettre en lumière des 

lacunes dans l'évaluation des risques médicamenteux, entraînant des réformes importantes en 

termes de réglementation et de communication sur les médicaments. Cela a, par ailleurs, conduit 

à des mesures plus strictes de pharmacovigilance, à une meilleure transparence et un 

renforcement des avertissements et recommandations concernant les effets à long terme des 

médicaments. (67) 

a) Publicité autorisée vs publicité non conforme 

Il est, en effet, bon de rappeler que les informations s’apparentant à de la « publicité ou 

de la propagande, sous quelque forme que ce soit, relative aux objets, appareils et méthodes, 

présentés comme favorisant le diagnostic, la prévention ou le traitement des maladies, des 

affections relevant de la pathologie chirurgicale et des dérèglements physiologiques, le 

diagnostic ou la modification de l'état physique ou physiologique, la restauration, la correction 

ou la modification des fonctions organiques, peut être interdite par l'Agence nationale de 

sécurité du médicament et des produits de santé, lorsqu'il n'est pas établi que lesdits objets, 

appareils et méthodes possèdent les propriétés annoncées. » (57) 

 

b) Autorisation et vérification de l’information 

Lorsqu’un médicament reçoit l’autorisation de la part des autorités, concernant sa 

commercialisation, il est accompagné d’un message fournissant une information vérifiée sur le 

produit dont il est question. (68) En effet, les informations transmises par les industriels au sein 

du dossier d’AMM d’un médicament sont vérifiées par des tests et études préalablement menés. 

Les autorités sanitaires compétentes se réservent ainsi le droit d’obliger aux industriels et 

laboratoires pharmaceutiques certaines mentions au sein de leurs supports de communication. 
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Ces obligations s’apparentent à de la promotion de précautions et de sûreté concernant l’usage 

des médicaments. (57, 68) 

 
c) Contenu obligatoire des supports de communication  

Il existe ainsi, dans ce contexte précis, une information de base que tout support de 

communication, peu importe sa nature, qu’il soit physique ou en ligne, se doit de contenir.  

 

Les éléments de base que les industriels pharmaceutiques sont dans l’obligation de 

communiquer lorsqu’ils reçoivent l’autorisation de commercialisation par les autorités 

sanitaires en lien avec un médicament sont notamment :  
 

- Les indications d’utilisation, 

- La posologie journalière,  

- La voie d’administration,  

- Les éléments relevant de la sécurité d’usage (interaction médicamenteuse, effets 

indésirables, contre-indications) ainsi que les précautions (avant, pendant et après la 

prise) de tout médicament)  

- Et la stratégie thérapeutique en lien avec le médicament en question. (69) 

 

Les autorités sanitaires sont intransigeantes concernant la diffusion de ces éléments clés et 

validés, au préalable, relatifs à tout médicament. (69) La publicité doit aussi comporter des 

informations permettant aux PDS d’identifier clairement et rapidement la population identifiée 

selon l’indication donnée (enfant, adulte, population spécifique …). Le reste des informations 

devant être véhiculées peut être obtenu via la mise à disposition d’un simple document les 

recensant (exemple du site officiel de la base publique des médicaments consultable par tout un 

chacun ou tout autre support validé au préalable de sa diffusion). (68, 69) 

 
d) Concordance et compréhension des supports promotionnels 

Les autorités sanitaires veillent également à la concordance, à la diversité de contenu et à la 

bonne compréhension des supports promotionnels élaborés par les laboratoires 

pharmaceutiques relatifs aux médicaments, avec notamment : 

o L’élaboration et la mise à disposition de tous d’évaluations et de recommandations par 

les autorités de santé relatifs aux médicaments ; 
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o Le déploiement des campagnes de bon usage et/ou de programmes de santé publique 

quel que soit le public cible. (50) 

 

Les éléments analysés et les mesures mises en place pour élaborer un certain contrôle de la part 

des autorités sanitaires concernant les médicaments varient en fonction du destinataire de ces 

campagnes promotionnelles. (50, 68) On note ainsi que les autorités en charge de la sécurité 

des médicaments possèdent, dans ce contexte précis, un rôle important d’information et de mise 

à jour des éléments diffusés relatifs à chaque médicament. Par exemple, une décision de 

l’ANSM datant de novembre 2023 a mis à jour la liste des médicaments disponibles en accès 

direct au GP à l’officine. (70)  Cette décision a ainsi fait l’objet d’une large campagne de 

diffusion de cette mise à jour à travers notamment l’élaboration d’une campagne digitale 

d’informations autour des changements qui vont s’opérer. L’ANSM participe aussi pleinement 

au bon usage des médicaments en élaborant des posts LinkedIn et en partageant, par exemple, 

des épisodes vidéo en lien avec la prise de médicaments et la sécurité durant la grossesse, mais 

aussi des articles sur son propre site rappelant la mise en garde sur des thématiques d’actualité 

tels que l’antibiorésistance.  

 

Ainsi, l’ANSM, autorité sanitaire compétente concernant les médicaments, a rédigé, dans cette 

même lignée, une charte à destination des industriels du secteur ainsi qu’aux PDS. Ce document 

a pour but d’énoncer et de rappeler les informations requises afin de respecter scrupuleusement 

le cadre réglementaire lié à la communication et à la promotion de tous médicaments via des 

sources numériques telles qu’internet et les médias en ligne. (55) Au même titre que tout autre 

support de communication et de promotion, les supports numériques doivent, eux aussi, 

respecter les mêmes réglementations établies par les autorités sanitaires. (19) 
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Figure 6 : Campagne vidéo LinkedIn sur la sécurité des médicaments durant la grossesse – 

ANSM 
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Figure 7 : Post LinkedIn sur le rappel de mise en garde sur la thématique de 

l’antibiorésistance – ANSM 

 

 

 

 



 

  51 

3. La double cible de la publicité liée aux médicaments 

 

Dans le cadre de la publicité relative aux produits de santé soumis au statut de 

médicament, il existe deux publics cibles avec des outils, des réglementations et des moyens de 

communication différents en fonction de ces deux populations que sont le GP et les PDS. (51, 

59, 68) 

 

A. Publicité destinée au grand public  

a) Diffusion dans la population  

La publicité dite « grand public » autorisée pour certains médicaments (non soumis à 

prescription médicale, appelés dans ce cas précis, les médicaments « OTC») se diffuse 

largement dans la population, via des voies diverses afin d’atteindre la cible finale ; ce n’est pas 

le cas des médicaments sur prescription médicale obligatoire, où ce type de communication 

n’est pas autorisée. C’est pourquoi les industriels se doivent de garder un contrôle sur les 

éléments diffusés. Dans ce cas précis, les sources d’information que le levier GP peut utiliser 

sont pensées afin de pouvoir atteindre tout type de consommateur. On retrouve notamment la 

publicité télévisée, les affiches publicitaires (qu’elles soient en physique ou digital), les 

présentoirs (au comptoir des officines par exemple) ou encore les vitrines. La presse (qu’elle 

soit physique ou numérique) peut aussi s’apparenter à une forme de diffusion de l’information, 

au même titre que la radio, les affiches publicitaires, les annonces à la télévision ou encore les 

films publicitaires. (6, 9, 51, 59, 68) Il est courant d’omettre que la diffusion d’informations à 

destination du GP se réalise largement et de manière la plus sûre possible grâce aux éléments 

énoncés et explicités par les professionnels de santé, que cela soit lors de la consultation chez 

le médecin traitant ou lors de la délivrance par le pharmacien au comptoir.  

 
b) Publicité et prescription médicale 

Comme précisé précédemment, en France, la publicité concernant des médicaments 

uniquement remboursables par la Sécurité sociale (donc listés) et disponibles sans aucune 

exception sur prescription médicale, avec pour destination directe le GP, est interdite. (6, 68) 

Toutefois, il est possible de cibler le GP directement à travers des campagnes de communication 

pour des médicaments non listés, c’est-à-dire, non soumis à prescription médicale obligatoire 

et donc disponibles en vente libre au comptoir. (6, 51, 59)  
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c) Contrôles et autorisations 

Les informations diffusées, avec le GP comme cible finale, sont soumises, au préalable, 

à un contrôle a priori de la part des autorités sanitaires compétentes (et plus particulièrement 

l’ANSM).  (55, 56) Il est important de mentionner que les éléments diffusés au GP doivent ainsi 

être vérifiés et doivent s’appuyer sur des données scientifiques établies au moment de la 

diffusion des informations.  

 

Il est aussi à noter que les informations transmises par les laboratoires et les industriels du 

secteur pharmaceutique, concernant la santé humaine de manière générale (informations 

relatives à une pathologie ou à des stratégies thérapeutiques disponibles qu’elles soient 

médicamenteuses ou non) sont considérées comme des éléments non promotionnels tant qu’ils 

ne font pas référence directement à un médicament. Ces éléments peuvent ainsi être transmis 

au GP de manière directe dans le cadre de programmes d’éducation thérapeutique par exemple. 

Cette information est ainsi consultable par toute personne. (19) 

 

B. Publicité destinée aux professionnels de santé  

 

Un autre moyen de promouvoir la communication des médicaments est l’information 

directe du corps médical à travers la mise à disposition de documents informationnels (qu’ils 

soient médecins, pharmaciens, sage-femmes, dentistes …). Ces professionnels de santé sont 

identifiés comme les relayeurs d’une information sûre, claire et adaptée entre les industriels du 

secteur des médicaments et le patient. Toutefois, cette communication n’est autorisée que pour 

les médicaments présentant une AMM, dans le strict cadre de son application. (55, 57) En effet, 

on note que les laboratoires pharmaceutiques transmettent, en continu, l’information concernant 

leurs médicaments aux PDS en utilisant des moyens de communication divers, se différenciant 

de ce qui est utilisé pour le GP. On peut ainsi retrouver la diffusion de ces informations 

directement aux PDS via les réseaux de visiteurs médicaux (en ville comme à l’hôpital), mais 

aussi via la presse médicale, les publications scientifiques ou encore les « boards » (réunions 

scientifiques rassemblant des experts dans un certain domaine afin de recueillir leur opinion 

professionnelle). (55, 57) On observe aussi une communication physique ciblant les PDS via 

des brochures, des fiches posologiques, des panneaux de stand lors de congrès scientifiques ou 

encore des documents annexes distribués lors des visites (en ville comme à l’hôpital). (9)  
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La publicité destinée aux professionnels de santé bénéficie, quant à elle, d’un contrôle a 

posteriori, mais est tout de même aussi soumise à un contrôle a priori, comme ce qui est réalisé 

pour la publicité à destination du GP. Ce contrôle se réalise notamment lors d’accords entre 

pays afin de rassembler l’autorisation de diverses autorités règlementaires. (55, 56) Dans ce 

contexte précis, les informations transmises par les industriels du médicament aux 

professionnels de santé, doivent, bien évidemment « être exactes, à jour, vérifiables et 

suffisamment complètes » permettant de créer un environnement adéquat pour, in fine, assurer 

son bon usage par le patient. (51) 

 

Il est aussi à noter qu’en cas de toutes corrections (même minimes) apportées à quelconque 

AMM, la publicité en lien avec le médicament se doit d’être adaptée en conséquence. (68) 

Ainsi, des supports retraçant les informations liées à ce changement doivent être rédigés. Ces 

supports détaillant les changements qui s’opèrent sont rédigés dans le but de pouvoir adapter, 

si besoin, les modalités de prescription et de dispensation de ces médicaments. Ceci est 

notamment le cas pour tout support promotionnel en ligne tels que des sites internet par 

exemple. (19)  

 

Enfin, la communication concernant les médicaments se réalise également à travers la diffusion 

d’informations via l’usage des notices, systématiquement présente au sein de chaque boite de 

médicament. (69) Cet outil mentionne les divers éléments qu’il est important de rappeler afin 

de garantir un usage éclairé par le patient. À titre d’exemple, on peut retrouver tous les éléments 

indispensables relatifs à la sécurité d’usage du produit, à sa posologie, mais aussi les contacts 

vers qui se tourner en cas d’effets indésirables recensés. Dans ce cadre précis, on note, toutefois, 

que cette communication s’adresse davantage à un public dit « GP ». L’information partagée 

par les laboratoires et organismes autorisés à la diffuser sur leurs propres sites représente aussi 

une source de communication. (6, 9, 49, 51) Dans le même cadre que les notices, ce type de 

communication peut à la fois cibler le GP comme le PDS.  

 

C. Contrôle de la publicité 

 

Il faut, par ailleurs, être conscients des prérogatives mises en place par les autorités 

sanitaires concernant la diffusion de l’information liée à tout produit. Cette communication doit, 

en effet, être précédée d’une vérification de l’AMM par les autorités sanitaires compétentes afin 
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d’approuver qu’aucune mention d’une quelconque interdiction ou limitation de publicité n’y 

apparait. Ces diverses restrictions de communication proviennent, de manière générale, de 

recommandations éditées par les autorités sanitaires relatives notamment à la santé humaine 

(tels que les effets indésirables, les indications précises d’utilisation …) qui sont des 

informations que seuls les PDS doivent être pleinement au courant via la communication directe 

de ces éléments par le laboratoire. (68) Dans le cas du GP, ces éléments sont transmis via le 

contact avec les PDS, étant ainsi obligatoire dans ce cas précis (exemple des médicaments sous 

le statut « OTC »). (63) 

 

 

4. La régulation double de la publicité liée aux médicaments en France 

 

Il est important de souligner qu’en France, la régulation concernant la publicité liée aux 

médicaments peut être régulée de différentes manières. En effet, on note que cette diffusion 

d’informations peut être contrôlée, d’une part, par les autorités sanitaires compétentes en la 

matière, à savoir globalement l’ANSM et la HAS d’un côté, mais est aussi obligatoirement 

contrôlée, d’un autre côté, via une auto-régulation de l’industriel lui-même. (9, 59) En ce qui 

concerne les autres pays, aux Etats-Unis par exemple, les choses évoluent petit à petit 

encourageant cette double régulation mais, en ce qui concerne l’auto-régulation par les 

industriels eux-mêmes, rien d’obligatoire à date. (71) En Belgique, la publicité relative aux 

médicaments est aussi encadrée de manière stricte par les autorités sanitaires mais tout aussi 

régulée par les industriels ainsi que par des organismes indépendants tels que l’Association 

Générale de l’Industrie du Médicament par exemple. (72) 

 

A. Auto régulation par l’industriel pharmaceutique française 

 

Dans le cas de la régulation de la publicité relative aux médicaments, elle peut, comme 

cité précédemment, se réaliser par l’industriel lui-même. L’industrie pharmaceutique possède 

ainsi un rôle d’auto-régulation de la publicité qu’elle propose et de l’entièreté des informations 

qu’elle communique autour des produits de santé qu’elle commercialise (et plus 

particulièrement, les produits soumis au statut du médicament dans notre cas). (9) Ce système 

se base sur les obligations internationales en vigueur en termes de promotion pharmaceutique 

afin de garantir une utilisation sûre de chaque médicament mis sur le marché, et ce, pour tous 

les patients. On peut particulièrement retrouver, dans les principaux codes encadrant la 
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promotion pharmaceutique, les mentions obligatoires d’une diffusion d’information « exacte, 

équilibrée, équitable, objective et basée sur des preuves actualisées et pertinentes ». (9, 59) 

 

On note, toutefois, que la plupart des industriels du secteur des médicaments possèdent leurs 

propres réglementations en interne, parfois plus strictes que les codes internationaux concernant 

la publicité de ces produits, ceci leur permettant de ne pas se voir retirer ou interdire des 

supports et éléments diffusés en lien avec la publicité d’un de leurs produits pour cause de non-

respect des réglementations en vigueur. (59) 

 

B. Régulation par les autorités sanitaires françaises 

 

On remarque aussi que les lois sanitaires en vigueur permettent d’interdire certaines actions 

des industriels ou, dans certains cas, de les pénaliser, surtout lorsqu’ils ne respectent pas les 

réglementations en vigueur. On peut, par exemple, recenser des pénalités envers les industriels 

en cas de mise en place d’une campagne de publicité à destination directe du GP pour des 

médicaments sur prescription obligatoire. Ces pénalités peuvent se décliner sous des formes 

diverses, qui seront adaptées en fonction de la gravité de la situation, à savoir : des amendes, 

des sanctions pénales, voire un retrait et/ ou une interdiction de publicité pour la sanction la 

plus lourde. (51, 59, 68) 

 

 

5. Le visa de publicité 

A. Obtention du visa de publicité 

 

Dans le cadre de la publicité relative à un produit de santé soumis au statut du 

médicament, il faut, au préalable, l’obtention d’un visa de publicité. En cas d’avis favorable par 

les autorités sanitaires compétentes (l’ANSM particulièrement), ce visa est délivré pour une 

demande d’autorisation de publicité concernant tout type de médicament, mais peut aussi être 

demandé pour des campagnes publicitaires relative aux produits de santé utilisés dans le cadre 

de campagnes de vaccination. Ce visa est délivré pour une période bien précise, à savoir deux 

ans, et ne peut excéder la durée de l'AMM pour les médicaments soumis à ce cadre 

réglementaire. (68) Les autorités sanitaires possèdent ainsi un délai porté à maximum deux 

mois, à compter du lendemain de la soumission de la demande de visa de publicité, afin de 
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donner leur verdict. Si aucune décision n’est prise par l’ANSM durant cette période, la demande 

est considérée comme validée. (68, 73) Il est important d’avoir un ordre d’idée du délai de 

réponse des autorités dans le but d’anticiper les démarches en lien avec les autorisations 

requises.  

 

B. Validité et encadrement du visa 

 

Une demande de visa publicitaire relatif à un produit de santé soumis au statut du 

médicament est valable pour toute l’activité liée à la promotion des informations relatives à ce 

médicament. On note, toutefois, que ce visa encadre aussi tous les supports associés à cette 

publicité, peu importe la nature et les informations qui y figurent. (68, 73) Ainsi, tous les outils 

en lien avec quelconque action de diffusion d’informations et de communication relative à un 

médicament de la part des industriels est soumise aux mêmes réglementations que la promotion 

du produit en soi. Néanmoins, il est à noter que certains supports, suivant les éléments diffusés 

au sein de ces derniers, sont davantage associés à la communication générale autour d’un 

produit de santé et ne sont donc pas soumis à une demande de dépôt de visa. Dans ce contexte 

précis, ces documents ne sont pas considérés comme des supports promotionnels en tant que 

tels ; on peut retrouver des supports de type : fiches produit ne comportant aucunes mentions 

d’allégations, kits de démonstration ou encore campagnes d’emailing et fax. (74) 

 

C. Contrôle et suspension du visa 

 

Comme cité précédemment, les publics visés par la communication liée aux médicaments 

sont divers. Ainsi, on note que la publicité à destination du grand public est soumise à un 

contrôle a priori réalisé par les autorités compétentes et l’autorisation fait l’objet de la 

délivrance d’un visa dénommé « visa GP ». (55, 56) En cas de violation des prérequis, l’ANSM 

se verra l’obligation de refuser la demande de visa de publicité, voire de suspendre ou de la 

retirer en cas d’extrême urgence. (68)  

 

Il en est de même pour les demandes de publicité à destination directe des PDS habilités à 

prescrire ou à dispenser des médicaments ou à les utiliser dans leur exercice quotidien (médecin, 

pharmacien…). La demande de publicité est, comme vu précédemment, soumise à un contrôle, 

au préalable, par les autorités délivrant l’autorisation. (55, 56) Dans ce cas précis, les autorités 

possèdent les mêmes droits de refus, de suspension ou de retrait du visa comme pour les 
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publicités destinées au grand public. Ces demandes de visa en lien avec la publicité à destination 

directe des professionnels de santé sont prévues à l'article L. 5122-9 du CSP et sont effectuées 

selon un calendrier bien précis et durant une période déterminée par décision du directeur 

général de l'ANSM. (68) 

 

 

6. Outils de communication en lien avec les produits de santé soumis au statut 

du médicament  

 

La bonne compréhension d’une campagne de communication, peu importe la cible visée, 

passe, dans un premier temps, par l’élaboration d’outils divers avec une fonction précise et ne 

portant pas le public cible à confusion. 

 

A. La communication au global 

 

Les médicaments jouent notamment un rôle crucial en permettant de garantir un bon 

état de santé de la population et/ou de la maintenir en bonne santé à long terme. (6, 9, 52) Il est 

cependant essentiel que l’utilisation de ces produits de santé soit strictement encadrée et définie. 

Les médicaments représentent un maillon essentiel des soins et des stratégies thérapeutiques 

actuelles. On note, en effet que leur utilisation a connu une énorme croissance au siècle dernier, 

restant toujours d’actualité avec, par exemple, une consommation augmentant de l’ordre de 4% 

entre 2021 et 2022. (75) Ainsi, une utilisation appropriée des thérapeutiques actuelles se dessine 

comme un élément essentiel au contrôle continu de cette consommation, s’observant 

notamment via la prescription et la délivrance du bon médicament, à la bonne dose et quand il 

est nécessaire ceci permettant d’éviter les traitements inutiles et / ou peu susceptibles d'être 

bénéfiques pour la santé de tous. C’est pourquoi la communication liée à ces produits est 

strictement règlementée et régulièrement mise à jour par les autorités sanitaires permettant de 

garder un contrôle très strict de ces produits réduisant ainsi, au maximum, la survenue de graves 

accidents en lien avec l’usage de ces produits de santé.  

 

Il a toutefois été recensé, dans une étude américaine, que les éléments diffusés au sein des 

supports issus de campagnes de communication relatives aux médicaments n’étaient pas clairs. 

On note que l’étude a notamment mis en lumière une moins bonne compréhension des éléments 

diffusés dû aux divers graphiques. Pire encore, l’étude révèle que, dans un certain nombre de 
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cas, ces éléments graphiques contenaient des erreurs. En effet, dans seulement 30% des cas, les 

données relayées étaient suffisamment claires et compréhensibles. (59) Cette étude montre ainsi 

l’importance de la précision des éléments transmis via les différents supports de communication 

rédigés afin de faire parvenir, au public ciblé, une information exacte et surtout n’apportant 

aucune confusion ou tromperie pour ce dernier. 

 

B. Les divers aspects de cette communication  

a) Généralités 

Divers moyens sont utilisés par les autorités sanitaires tout comme les industriels afin 

de faire de la communication relative aux médicaments une réelle diffusion d’informations 

utiles (pour les PDS comme pour le GP) et compréhensibles. On retrouve des sources 

d’informations diverses telles que la diffusion d’informations via les délégués médicaux ou 

encore les informations relayées par les instances et autorités publiques (HAS et ANSM) sur 

leurs sites officiels. Même si la publicité à destination du GP n’est pas autorisée pour les 

médicaments sous ordonnance dans la plupart des pays (exception faite aux Etats-Unis 

notamment), d’autres moyens sont utilisés permettant de promouvoir la diffusion 

d’informations (de manière directe ou indirecte), et ce, notamment à destination du GP. On peut 

citer, par exemple, des évènements de sensibilisation à une pathologie précise ainsi qu’à son 

diagnostic, la promotion de matériel médical ou encore des reportages relatifs à certaines 

pathologies ou à des thématiques d’ordre général en lien avec la santé.  
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Figure 8 : Affiche de communication sur la campagne de sensibilisation « Au cœur du 
Cholestérol » - Laboratoire Sanofi (76) 
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Figure 9 : Affiche sur la série de podcast relative à la sensibilisation sur le cancer du sang par 

le laboratoire Abbvie et la Société Française d’Hématologie (77) 
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On peut aussi retrouver des communiqués de presse, des vidéos promotionnelles en lien avec 

la politique de santé publique en vigueur et les actualités sanitaires. (9, 19, 57, 68)  

 

On note que les professionnels de santé sont les intermédiaires privilégiés de tous ces acteurs 

(industriels, mais aussi autorités sanitaires) afin de promouvoir la communication de ces 

produits auprès du patient, grâce à leur expertise et leur caution médicale. Tous les patients 

doivent avoir accès au bon médicament, à la bonne posologie et pendant une durée appropriée. 

Ces décisions sont décidées en fonction des connaissances du PDS et de l’accompagnement 

qu’il aura reçu notamment de la part des industriels (en termes d’informations). Les PDS tels 

que les médecins et les pharmaciens sont ainsi les personnes de choix dans la diffusion du 

message en lien avec le bon usage des médicaments. Cette sécurité est, par ailleurs, aussi 

retrouvée en amont et durant toutes les étapes du cycle de vie du produit jusqu’à son usage final 

par le patient. C’est ainsi un point que les acteurs de ce marché se doivent et s’efforcent de 

garantir et de promouvoir à travers leur communication, peu importe la cible finale. (50) 

 
b) Adaptation des supports de communication 

À date, on note que les laboratoires pharmaceutiques sont de plus en plus amenés à se 

tourner vers des supports de communication digitaux afin de continuer leur devoir 

d’information, quelle que soit la cible souhaitée et, ainsi, de s’adapter aux patients et à leurs 

modes de vie. On peut notamment retrouver des supports de communication digitaux diversifiés 

tels que des bandeaux internet et des pop-ups, des podcasts, des campagnes d’emailing ou 

encore des applications et des sites web mobiles. (Annexe V) Il est toutefois important de 

rappeler, qu’au même titre que tout autre support de communication, ces nouveaux outils 

digitaux se doivent de respecter les réglementations en vigueur. (19) 

 
c) Organisation des supports de communication digitaux 

Il est, par ailleurs, primordial pour les laboratoires pharmaceutiques de différencier, sur 

au sein de leurs supports de communication, les éléments qui constituent la publicité telle 

qu’elle, des éléments relevant de la simple information ou de la vente (ces deux derniers 

éléments n’étant pas du ressort promotionnel et donc, non soumis aux réglementations dont il 

a été question précédemment). Dans le cas où les éléments diffusés relèvent de la publicité, ils 

sont alors clairement identifiés par des marquages spécifiques tels qu’une charte graphique 

spécifique ou le logo du laboratoire. Si les éléments publicitaires ne sont pas clairement 
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explicités et qu’aucune information n’est apportée relative à l’appartenance de ces éléments à 

la catégorie d’information publicitaire, il sera alors nécessaire d’apporter des mentions 

l’explicitant telles que les termes « publicités » ou encore « communication promotionnelle » 

au sein du support en question. Les éléments liés à la publicité en ligne aux médicaments seront 

ainsi séparés des informations non promotionnelles et seront soumis aux directives rédigées au 

sein du CSP. (19) 

 

C. Les outils de communication relatifs aux médicaments 

a) La communication via internet  

Chaque site internet détenu par des industriels ou par les autorités sanitaires et avec pour 

objectif principal une présentation du médicament, se doit de recenser des éléments obligatoires 

concernant ce produit de santé. On retrouve notamment : l’identité du fabricant, le public cible 

du produit de santé ainsi que la nature des informations délivrées (information promotionnelle, 

non promotionnelle …). (19) Ce type de communication, en ligne, relative à un médicament, 

est adressée globalement aux PDS, mais peut aussi être une source d’informations pour le GP 

intéressé d’aller plus loin que les éléments classiques diffusés. Toutefois, on note que certains 

aspects seront non visibles pour le GP en comparaison avec le site mis à disposition des PDS. 

En effet, on ne peut pas donner le même niveau d’information qu’il s’agisse d’un PDS ou du 

GP puisqu’ils ne possèdent pas le même bagage scientifique et le même recul vis-à-vis de ces 

produits de santé. Ainsi, on note que la publicité en ligne, destinée aux PDS doit être en accès 

restreint uniquement consultable via des accès spécifiques (exemple du site du Vidal où certains 

onglets ne sont consultables que par un PDS qui s’est, au préalable, connecté via son compte 

professionnel). (20) 

Pour les supports de type sites internet, les laboratoires pharmaceutiques doivent respecter des 

règles spécifiques à ce type d’outils. Ainsi, au même titre que n’importe quel support de 

communication relatif au médicament, cette publicité est soumise à des règles d’autorisation 

avant toute diffusion. Elle doit être, au préalable, demandée auprès de l’ANSM qui rendra son 

verdict avant toute mise en ligne. Par ailleurs, les industriels se doivent de diffuser, sur une page 

internet spécifique et à part, les éléments de référence validés par les autorités sanitaires. Ces 

supports sont les outils clés qui suivront le médicament tout au long de son cycle de vie et qui 

seront modifiés en temps réel si des éléments viennent à être revus par les autorités ou par 

l’industriel lui-même. On retrouve notamment les supports essentiels suivants : Résumé des 
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caractéristiques du produit (RCP), notice ou encore rapport public d’évaluation. En outre, toutes 

les mentions obligatoires citées au sein des documents règlementaires relatifs à la publicité du 

médicament doivent être facilement visibles sur les supports de communication, facilitant ainsi 

la lecture ; ces documents étant, en général, publics, les industriels doivent ainsi adapter le 

langage et les termes utilisés. (19) D’autres éléments peuvent aussi être insérés au niveau du 

site relatif à la publicité concernant un médicament, sans toutefois revêtir de caractère 

obligatoire, à savoir des images du packaging ainsi que la forme galénique du produit, par 

exemple.  

 

Par ailleurs, un élément que les laboratoires et autorités sanitaires doivent garder en tête est la 

mise à jour constante des informations transmises sur leurs supports de communication et sur 

les sites officiels. La date de mise à jour des informations doit être clairement inscrite sur chaque 

page des sites internet permettant de situer, en terme chronologique, si des changements ont été 

effectués et permettent d’attester leur validité. (19)  

 
b) La visite médicale : contact direct avec le professionnel de santé 

Un autre levier de diffusion d’informations à destination des professionnels de santé est 

la visite médicale ainsi que la distribution de documents associés. Cette activité est 

scrupuleusement réglementée par des protocoles rédigés par les autorités sanitaires 

compétentes. Ils ont, pour finalité, la sécurisation du message délivré aux équipes médicales 

lors des visites (qui pourront, in fine, transmettre ce message aux patients) ainsi qu’une 

information claire et compréhensible relative à une utilisation correcte du médicament. (9, 78) 

Lors de ces évènements, les informations transmises au corps médical peuvent être diffusées 

oralement, mais sont, en général, doublées par divers supports papiers (brochure, plaquette …) 

mis à disposition des PDS. (9, 78) Ces documents permettent ainsi de faire une synthèse de ce 

qui a été présenté. Peu importe le support dont il est question, un document doit, dans tous les 

cas, accompagner l’information délivrée oralement lors des visites médicales en reprenant, 

entre autres, « les RCP mentionnées dans l’AMM » (9, 78). 

 
c) Les organisations de travail 

On note, par ailleurs, que de plus en plus d’organisations rassemblant des 

consommateurs, des patients, mais aussi des professionnels de santé du monde entier, ont vu le 

jour ces dernières décennies. Ces associations ont, au même titre que les industriels et les 
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autorités sanitaires, un rôle à jouer dans la communication et la diffusion d’informations fiables 

et compréhensibles de tous, relatives à des produits possédant un but thérapeutique. (79) En 

effet, ces groupements permettent de relayer l’information des industriels et autorités sanitaires 

jusqu’aux patients en utilisant un vocabulaire davantage vulgarisé. (79) 

 

 

7. Droit de l’information du patient à travers la publicité  

 

Le système de santé en France est une opportunité indéniable d’accès à la santé et aux 

soins de manière générale et, in fine, de maintien d’une population en bonne santé. À juste titre, 

les patients ont le droit à un consentement libre et éclairé de la part des équipes médicales 

concernant leur santé. Ils possèdent ainsi, le droit d’accéder à une information claire et 

compréhensible sur leurs pathologies et sur les meilleurs choix thérapeutiques qui s’offrent à 

eux, permettant une prise de décision commune entre patient et équipes médicale. (80) Ainsi, 

ce droit à l’information permet de mettre l’accent sur l’importance de faire de la 

communication, un point essentiel, permettant d’éduquer les patients sur l’importance de 

prendre soin de leur santé au quotidien.  

 

Depuis l’interdiction, en 1941, du droit à la publicité relative aux médicaments soumis à 

prescription médicale obligatoire et à destination directe du GP, n’est uniquement autorisée, la 

communication concernant les médicaments qu’à la condition qu’ils ne soient pas soumis à 

prescription médicale et qu’ils ne soient pas non plus remboursables par le régime d’assurance 

maladie. (6, 51, 59)  

 

Toutefois, on observe que les laboratoires ont reçu, depuis 2017, l’autorisation relative à la 

publicité des médicaments à destination directe du GP, sous la forme d’un nouveau droit. Il est 

ainsi possible, pour les industriels, de parrainer des émissions de télévision ou encore d’insérer 

de la publicité sur un site internet afin d’élargir leurs champs d’action. Ce nouveau droit permet 

aux industriels du médicament de prendre part à des thématiques de santé publique de manière 

générale et de mettre en avant, grâce à leur notoriété, des bonnes pratiques relatives à la santé 

de tous. L’objectif final étant, tout de même, de diffuser une information éclairée à tous les 

patients, c’est ainsi dans ce but précis que ce droit leur a été récemment octroyé. (81) 
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8. Les exceptions au sein de la publicité des médicaments  

A. Les médicaments génériques 

 

Les médicaments génériques possèdent une spécificité concernant la publicité qui les 

concerne. En effet, elle se doit de mentionner, sous n’importe quelle forme, l’appartenance du 

médicament à la classe des médicaments génériques. (82) Par ailleurs, la publicité à destination 

des PDS pour ce type de médicaments (et plus particulièrement, à l’attention des prescripteurs 

et pharmaciens) se doit d’inciter la substitution par les médicaments génériques. (82) Cette 

substitution entre médicament princeps et générique est, par ailleurs, devenue obligatoire si le 

choix se présente au comptoir. Il est ainsi devenu important, pour les industriels, de faire la 

promotion de cette substitution ainsi que la communication des modalités mises à jour par les 

autorités sanitaires concernant cette substitution. La communication des laboratoires et 

industriels est ainsi large, n’étant pas que représentée uniquement par la diffusion 

d’informations en lien direct avec leurs produits commercialisés.  

 

B. Les médicaments soumis au statut des vaccins  

 

Il est à noter que d’autres produits de santé, et particulièrement certains vaccins, peuvent 

faire l’objet de campagnes publicitaires à destination du GP. Cette dérogation réside, entre 

autres, dans la diffusion d’informations à visée sanitaire avec une utilité de santé publique. Cette 

dérogation est déterminée par des textes édités par le Ministère de la Santé conformément aux 

avis énoncés par le Haut conseil de la santé publique. (9, 10, 57) Toutefois, étant des produits 

de santé à part, il est possible pour les industriels de promouvoir leurs produits via la promotion 

générale de la vaccination, représentant un sujet majeur de santé publique.  

 

C. Les autres exceptions 

 

Il existe cependant, dans bien souvent des cas, certaines exceptions et la publicité 

relative aux médicaments n’y échappe pas non plus. Des dérogations peuvent aussi être 

accordées concernant des médicaments utilisés dans le cadre du sevrage tabagique. (50, 57) Ces 

produits peuvent ainsi être abordés dans le cadre de campagnes publicitaires à destination 

directe du GP et être largement relayées via le relai des PDS, notamment au comptoir et lors 

des campagnes nationales de type « Mois sans tabac » qui se profilent, chaque année, au moins 
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de novembre. On note, par ailleurs, que la communication à destination du GP relative à tout 

médicament faisant exception aux règles de publicité habituellement coutumes est 

obligatoirement et systématiquement assortie de messages de sécurité élaborés par les autorités 

sanitaires.  

 

 

9. Focus sur la publicité des médicaments aux Etats-Unis 

A. Modalités de publicité 

 

La publicité pour les médicaments reste tout de même un sujet très controversé, et ce, même 

en fonction des pays et de leurs réglementations en vigueur. La principale difficulté, pour les 

industriels, est l’absence d’harmonisation entre les pays, que cela soit en termes de 

réglementation ou de publicité. 

Aux Etats-Unis, par exemple, la communication sur les produits pharmaceutiques est 

globalement supervisée par la FDA, au nom de la « Food, Drug and Cosmetics Act », la loi 

américaine qui traite les AMM des médicaments, mais aussi des produits cosmétiques. Cette 

règle stipule que la publicité relative aux produits de santé (dont les médicaments) se doit de 

promouvoir un usage sûr des produits dont il est question (médicaments, cosmétiques ou encore 

compléments alimentaires), de garantir la sécurité des consommateurs et patients ainsi que de 

maintenir une efficacité durable des produits. (83, 84) Cependant, de nombreux pays possèdent 

des réglementations sanitaires régissant différemment la promotion pharmaceutique des 

médicaments. S’il est notamment permis, aux Etats-Unis, de promouvoir directement les 

produits pharmaceutiques auprès du GP, c’est en vertu de l’importance de la protection 

constitutionnelle de la liberté d’expression. (83, 84) Ceci étant une exception mondiale en 

termes de souplesse réglementaire et d’autorisations relatives à la publicité de ces produits. En 

effet, aux Etats-Unis, environ 80 publicités pour des médicaments à usage humain et soumis à 

prescription médicale obligatoire sont diffusées chaque heure à la télévision américaine. (83) 

Le chiffre peut paraitre assez impressionnant puisque cette pratique n’est pas légale en France 

ainsi que dans de nombreux pays. Toutefois, on note que les États-Unis ne sont pas les seuls à 

autoriser cette publicité GP ; en effet, en Nouvelle-Zélande il est également possible et autorisé 

de promouvoir la communication d’un médicament sous ordonnance directement au patient. 

(59)  
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On dénombre ainsi, dans ces deux pays, de véritables stratégies de communication complètes 

concernant les médicaments sur ordonnance et à destination directe du GP via divers moyens 

de diffusion comme la radio, les magazines, les journaux ou encore les panneaux d’affichage.  

Ce type de marketing est tout de même relativement récent et fait déjà l’objet de nombreux avis 

mitigés sur la question. (59, 83, 84) 

 

B. Le rôle des autorités sanitaires dans ce cas exceptionnel de publicité  

 

Aux Etats-Unis, par exemple, la publicité concernant les médicaments à destination du 

GP est, certes, autorisée, mais elle doit cependant tenir compte de divers critères imposés par 

la FDA. (59, 83) En effet, les informations délivrées et mentionnées, en lien avec tout 

médicament doivent entièrement être vérifiées par les autorités sanitaires. Ceci est 

particulièrement le cas pour certains éléments clés tels que l’efficacité du médicament, ses 

indications et effets indésirables. Les autorités sanitaires américaines compétentes surveillent 

le bon respect de ces critères préalablement établis, cependant, leur approbation, en amont de 

toute diffusion n’est pas nécessaire. (59, 83) 

 

C. Conséquences et scepticisme autour de la publicité des médicaments  

 

Pour terminer sur ces exceptions de publicité à travers le monde, le scepticisme est 

grandissant aux Etats-Unis notamment pour tous les acteurs concernés par les autorisations liées 

à la publicité directe des médicaments à destination du GP. En effet, les scientifiques estiment 

que la population, étant en contact permanent, via divers biais (affiches publicitaires, écran 

géant dans les rues, communication incessante à la télévision …) avec la publicité relative à 

n’importe quel produit, ces mécanismes engendreraient de nombreuses conséquences négatives 

relatives à la consommation de ces produits de santé par la population. (84) Les scientifiques 

déclarent ainsi que cette publicité, à large échelle, relative aux médicaments peut influer sur la 

consommation de ces produits de santé par le GP en contact direct avec cette publicité à 

longueur de journée. Les patients peuvent éventuellement perdre la notion de danger des 

produits auxquels ils sont mis constamment en contact.  
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10. Élargissement de la publicité relative aux médicaments en Europe 

A. Les modalités de cet élargissement de publicité  

 

Les pratiques actuelles de publicité et de communication par les industriels concernant les 

médicaments ont été largement débattues par les autorités sanitaires européennes avec l’aide de 

divers acteurs (associations de patients, PDS ...) afin de statuer sur son évolution future en lien 

avec ce qui se fait à l’étranger comme aux Etats-Unis, par exemple. (85) En effet, à ce jour, 

seuls les médicaments vendus sans ordonnance en pharmacie et donc non remboursés par les 

régimes assurances maladie ainsi que ceux soumis à prescription médicale obligatoire, mais 

dont la vente OTC est autorisée, possèdent l’autorisation de faire l’objet de campagnes 

publicitaires auprès du GP directement. (9) On note qu’en 2001, avait été proposé une loi par 

la Commission Européenne visant à autoriser la publicité pour les médicaments remboursés et 

prescrits sur ordonnance, c’est-à-dire ceux qui possèdent une activité thérapeutique avérée. 

Depuis, les débats n’ont cessé de voir le jour. Ces décisions européennes relatives à la publicité 

des médicaments induisent ainsi obligatoirement d’importantes conséquences, notamment sur 

les politiques de santé publique au sein de chaque pays faisant partie de la Communauté 

européenne. (85) La complexité résidant déjà actuellement dans le fait que les pays ne sont pas 

harmonisés en termes de réglementation sanitaire et d’autorisations de commercialisation et de 

communication. 

 

B. Les partisans d’un tel projet 

 

Les partisans d’un tel projet d’élargissement de la communication relative aux 

médicaments sur ordonnance déclarent que la publicité pourrait apporter, au GP, une conscience 

globale sur leur santé et davantage d’informations relatives à certaines maladies ainsi que sur 

les options thérapeutiques possibles. (85) L’objectif, à terme, est ainsi d’améliorer la prise en 

charge des patients en leur octroyant, de plus en plus, d’importance dans la gestion de leur 

propre santé et une prise de décisions personnelles et réfléchies. Par ailleurs, d’autres arguments 

avancés par les partisans de cette mesure estiment que cette démarche ferait suite à 

l’information continue déjà reçue par le GP par divers biais. En effet, la population, de manière 

générale, est de plus en plus attentive à l’information relative à sa propre santé. Elle est, à titre 

d’exemple, depuis plusieurs mois, mise au courant des ruptures de médicaments ; elle s’informe 

aussi sur les médicaments actuellement en cours de développement clinique ...  
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C. Les opposants à ce projet 

 

A contrario, les opposants à ce projet sont inquiets, estimant que cette autorisation 

élargie de publicité à destination directe du GP aurait un impact négatif conséquent sur la 

population européenne. En effet, ils estiment que cette diffusion d’informations augmenterait 

considérablement et de manière inadaptée la consommation de médicaments ainsi que la 

demande des patients auprès des PDS (lors de la prescription notamment). (85) Ils déclarent, 

par ailleurs, que cette autorisation serait un premier pas vers une consommation excessive de 

médicaments ou encore une chute de la prise en compte des risques d’effets indésirables 

devenant, en conséquence, plus fréquents et plus graves. En effet, les effets indésirables liés à 

la prise de médicaments peuvent être plus ou moins importants, suivant l’association avec 

d’autres substances, des traitements concomitants ou même des aliments. Ces mélanges peuvent 

ainsi engendrer des phénomènes d’interaction médicamenteuse davantage conséquents. Les 

opposants à ce projet considèrent aussi que la mise en place de cette publicité à destination 

directe du GP engendrerait des conséquences négatives, notamment sur la pratique médicale et 

les liens qu’entretiennent les médecins traitants avec leurs patients. (85)  

 

Une autre problématique soulevée par l’annonce de ce débat relatif à la publicité directe au GP 

à l’échelle européenne est que l’information aujourd’hui transmise aux PDS concernant les 

éléments clés relatifs aux médicament (indications, effets indésirables, interactions 

médicamenteuses …) proviennent directement des laboratoires pharmaceutiques et des 

autorités sanitaires. Ainsi, la perspective d’une publicité relative aux médicaments via la 

télévision, la radio ou encore la presse GP, fait courir le risque de la diffusion d’informations 

incomplètes, peu adaptées conduisant à de mauvaises interprétations, en ne présentant que 

partiellement les risques liés à la prise médicamenteuse. (85) Cette méthode de communication 

pourrait, dans ce contexte précis, représenter un risque important pour le patient, qui ne saura 

que peu juger le caractère dangereux associé à la prise de ces médicaments. En ce sens, la 

publicité relative aux médicaments représenterait un biais important à l’élaboration d'une 

politique de santé globale sûre et efficace pour tous.  

 

Dans la continuité de cette réflexion sur les enjeux de la communication directe auprès du GP 

autour des produits de santé, il est pertinent d'examiner le cas particulier du cannabidiol, un 

exemple concret de complément alimentaire nécessitant une stratégie de diffusion de 
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l’information tout aussi rigoureuse, surtout dans un contexte où sa perception et sa 

réglementation sont encore en pleine évolution en France. 
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IV. Cas du CBD : exemple de la communication d’un complément 
alimentaire  

A. Préambule 

 

Durant mon expérience au sein des laboratoires pharmaceutiques Boiron dans le service 

Marketing Groupe, j’ai eu l’opportunité de découvrir l’élaboration de l’entièreté des éléments, 

outils et messages diffusés relatifs à des produits soumis à différents statuts : compléments 

alimentaires comme produits cosmétiques. Étant en charge des projets liés aux produits de santé 

contenant, dans leur composition, du cannabidiol, j’ai eu l’opportunité de prendre part aux 

divers éléments mis en place par le laboratoire permettant de diffuser les informations relatives 

à ces produits encore anecdotiques pour la plupart des consommateurs français à ce jour. Ainsi, 

sur un sujet encore délicat en France que représente le CBD, il est important de mettre en place 

une stratégie bien pensée en termes de communication et de diffusion d’informations sur la 

thématique du CBD afin de faire adhérer tout public à la cause. Dans le but de distinguer 

grossièrement la stratégie que les entreprises peuvent mettre en place, il est important de savoir 

définir la communication interne de celle qui est faite en externe.  

 

B. Différenciation communication interne et externe relative au 

cannabidiol 
a) Stratégie de communication interne 

La communication interne fait référence à la diffusion d’informations au sein même de 

l’entreprise, peu importe le statut ou le poste de chacun. Cette diffusion d’informations a pour 

but d’éduquer le personnel interne à l’entreprise et de prendre conscience des projets qui vivent 

au sein de l’entreprise. (86)  L’importance de la communication interne au sein d’une entreprise 

est le rôle des salariés, vus comme de réels ambassadeurs. Dans le cas de la thématique du 

cannabidiol, il a été important de rallier le personnel de l’entreprise au projet et de leur délivrer 

les éléments clés relatifs à la gamme CBD By Boiron afin qu’ils puissent continuer le chemin 

de transmission d’une information sûre et sécure relative à la molécule de cannabidiol à leur 

entourage par exemple. 

 
b) Stratégie de communication externe 

La communication externe s’apparente, quant à elle, à l’information de tout public en 

dehors du cadre de l’entreprise. (87) Dans notre cas, la communication externe peut ainsi cibler 
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le GP comme le PDS ou encore les autorités sanitaires, en s’adaptant à chaque fois, au public 

concerné. On remarque ainsi, à travers, la communication externe mise en place au sein des 

Laboratoires Boiron concernant la thématique du CBD, que le public ciblé s’est scindé suivant 

deux populations, à savoir : le GP ou les PDS. L’importance de faire la distinction entre ces 

deux publics est essentielle, pour qui, les moyens utilisés et le niveau d’informations transmises 

ne seront pas les mêmes.  

 
c) Rôle associé à la communication relative au cannabidiol  

Comme cité précédemment, les biais de communication étant divers, les supports 

utilisés et les stratégies mises en place sont multiples, notamment en lien avec le public visé 

(GP ou PDS) mais aussi en fonction du produit dont il est question et du statut associé. 

 

Dans le cas de la diffusion d’informations relatives au cannabidiol, la publicité joue un réel rôle 

d’éducation et d’information du consommateur, mais aussi de formation des PDS par la même 

occasion. (88) Le CBD étant encore une substance peu connue, avec une certaine défiance au 

sein de la population générale, il est important, pour les industriels, de mettre en place des outils 

ciblés en fonction du profil du destinataire. (88) 

 

C. Focus sur la communication externe chez Boiron : les outils utilisés  

 

La communication externe, comme expliqué ci-dessus, se définit par la diffusion 

d’informations à un public en dehors de l’entreprise. Ce public peut, à la fois, être un PDS, un 

consommateur lambda ou encore une autorité sanitaire, par exemple. La complexité de ces 

divers publics est la grande diversité de population qu’il est possible de cibler, à la fois les 

consommateurs initiés à la molécule de cannabidiol donc déjà experts, comme les nouveaux, 

encore tatillons à ce sujet. 

 

a) Diversité des supports de communication externe 

Au vu de la diversité des publics pour lesquels la communication externe peut se prêter, 

divers moyens de communication ont ainsi pu être échangés et mis en place au sein des 

Laboratoires Boiron. On retrouve notamment des affiches publicitaires travaillées avec des 

agences de communication, des supports papier comme des livrets et brochures distribués au 

comptoir de la pharmacie ou lors des visites des délégués pharmaceutiques au sein des officines. 
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(Annexe VI) On peut, tout autant, retrouver d’autres supports de communication tels que des 

supports spécifiquement mis à disposition des PDS. D’autres outils davantage digitaux ont aussi 

permis de communiquer les informations clés de la gamme CBD By Boiron auprès de divers 

publics. Les Laboratoires Boiron ont pris le parti de déployer des outils digitaux sur la gamme 

CBD By Boiron, ce parti pris a notamment résidé dans la recherche d’une cible plus large et 

d’adaptation à un public de plus en plus connecté. Ce sont ces éléments qui seront ainsi abordés 

plus en détails au sein de cette présente thèse.  

 

Les industriels, à travers leurs outils de communication et de promotion, se doivent, sans cesse 

se renouveler afin de s’adapter à un public changeant. (89) C’est pourquoi, la communication 

des laboratoires Boiron, sur la thématique de la molécule de cannabidiol, s’est organisée et 

construite autour d’outils variés, jonglant avec différents supports permettant de s’adapter à un 

large public cible.  

 

b) Les outils digitaux  

Les outils digitaux représentent, en effet, un nouvel enjeu de communication, surtout 

dans le cadre de l’information du GP sur la thématique des produits de santé et plus globalement 

sur des sujets de santé publique. Cette communication se dirige, de plus en plus, vers 

l’élaboration de campagnes davantage digitales permettant de s’adapter à des publics toujours 

plus connectés. (90) En effet, très appréciés et utilisés par la jeune génération, les outils digitaux 

tels que les réseaux sociaux se sont, petit à petit, ancrés pleinement au cœur de nos sociétés. À 

tel point qu’aujourd’hui, près de 50 millions de Français sont dits « actifs » sur les réseaux 

sociaux en 2023. (90)  

 

On peut, par exemple, retrouver divers outils de communication digitaux utilisés par les 

Laboratoires Boiron créant une véritable campagne de communication digitale en lien avec les 

produits de la gamme CBD By Boiron. Il est ainsi possible de retrouver : des campagnes mettant 

en avant des posts et des vidéos sur les réseaux sociaux avec des partenaires et des porte-paroles 

tels que des influenceurs santé/bien-être, le e-shop Boiron ou encore des vidéos explicatives 

relatives aux technologies utilisées pour l’extraction et la fabrication des produits de la gamme 

CBD By Boiron à travers l’usage de la molécule de CBD. (Annexe VII) 

 

Tous ces outils digitaux seront ainsi déployés et abordés au sein de cette présente thèse. 
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D. Les campagnes d’affichage digital dans le cadre de la promotion des 

produits à base de CBD 

a) Introduction aux campagnes digitales 

Un des premiers outils que les Laboratoires Boiron ont mis en place fut une campagne 

d’affichage digitale. Elle représente, en effet, tout l’environnement numérique destiné à être 

déployé sur la voie publique. Ces campagnes permettent de créer un véritable environnement 

promotionnel autour d’un produit, voire d’une gamme ou d’une marque, et ce, à travers leur 

diffusion dans l’espace public. (90) L’aspect visuel créé pour ces campagnes digitales 

favorisent la bonne compréhension du cadre autour de chaque produit. Cet espace est 

particulièrement destiné à informer le GP à l’usage propice du produit dont il est question ainsi 

que sur les bénéfices qui lui sont associés. On peut notamment retrouver ce type d’information 

et de promotion sur des bâtiments publics (abri bus, panneau publicitaire …)  

 
b) Objectifs des campagnes digitales  

Il est important de garder en tête, l’idée que tout n’est cependant pas autorisé dans 

l’espace public et particulièrement en termes d’affichage direct auprès du consommateur. 

D’autant plus que la molécule de CBD reste encore anecdotique pour de nombreux Français, 

les règles établies encadrant la communication autour du cannabidiol sont strictement ficelées 

afin d’être garantes de la sensibilisation du GP au bon usage de cette molécule et à ses potentiels 

effets secondaires. Le but final de ces campagnes digitales est ainsi de créer un environnement 

sûr et de rendre le GP responsable dans son propre usage quotidien du cannabidiol. (91, 92) 

 

Dans ce contexte-là, les campagnes d’affichage digitales représentent un levier important, à la 

fois stratégique et efficace (car globalement plus largement relayées dans la population que des 

supports papier). Leur but principal est d’éduquer, d’informer et de sécuriser l’usage de la 

molécule de CBD dans la population française en respectant notamment les diverses directives 

en vigueur. (91, 92) 

 

c) Avantages procurés par les campagnes digitales 

Des avantages certains sont à allouer aux campagnes d’affichage digitales en comparaison 

à d’autres outils plus traditionnels qui peuvent être mis en place par les industriels notamment.  
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Ce type d’outils représente notamment un canal au plus près du consommateur, et peut se 

différencier des autres supports par des éléments clés certains, à savoir :  

• Une diversité de contenus : les industriels ont un large panel d’outils digitaux à leur 

disposition à travers l’élaboration de campagnes d’affichage digitales. On note, par 

exemple, des contenus de type vidéo, des infographies, des chiffres et données … ; 

• L’obtention de retours et de résultats de manière rapide. L’analyse du taux de 

pénétration dans la population par exemple, du nombre de visionnages ou encore du 

taux de rebonds peuvent se faire en temps réel ; ceci peut permettre, aux industriels, de 

prendre des mesures correctives ou d’aller plus loin dans les éléments mis en place afin 

de faire vivre leurs campagnes publicitaires ; 

• Un contact omniprésent avec le consommateur : à travers l’élaboration de campagnes 

d’affichage digitales, les industriels peuvent créer un réel lien direct avec le GP 

notamment via des éléments permettant leur interaction (formulaire de contacts, carte 

interactive de contacts de professionnels de santé à proximité, quiz …) ;  

• Un ciblage spécifique et adapté : cette segmentation permet de sélectionner la 

population suivant des critères précis : âge, sexe, mode et lieu de vie … ; ceci permettant 

de se tourner vers un public soigneusement sélectionné en amont et de cibler des lieux 

de présence bien définis pour ces campagnes. (92) 

 

Un élément qui peut être utilisé et développé au sein des campagnes d’affichage digitales est 

notamment l’usage de témoignages et de retour d’expériences, que cela provienne de 

professionnels de santé comme des consommateurs permettant de partager leur expérience 

propre avec les produits à base de CBD. (90)  

 

Ainsi, en élaborant des campagnes d’affichage digitales bien pensées, adaptées au GP et en 

conformité avec les réglementations en vigueur, les industriels ont toutes les cartes en main afin 

de rassurer le consommateur sur l’usage sûr de la molécule de CBD dans leur quotidien.  

 

d) Élaboration des campagnes digitales 

Les affiches et campagnes publicitaires digitales diffusées dans l’espace public, par les 

laboratoires Boiron, sont travaillées avec des agences de communication dans le but de diffuser 

largement, au GP particulièrement, un message relatif au bon usage des produits et aux 

multiples bénéfices apportés par leur utilisation correcte au quotidien. En effet, la 
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communication relative à la sécurité d’usage de tout produit est un élément essentiel pour les 

industriels. (93) Ce type de campagnes créées par les Laboratoires Boiron concernant la 

molécule de CBD a pour finalité la réassurance du consommateur quant à un usage sûr et 

encadré de ce type de produits. Ils ont aussi joué sur la diffusion de ces campagnes digitales 

afin de rappeler des éléments clés en lien avec l’usage propre des produits à base de CBD ainsi 

que leur bonne application au niveau local.  

Figure 10 : Visuel graphique de la campagne de communication digitale pour la gamme de 

produits topiques de la marque « CBD By Boiron ». 
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L’importance de varier les contenus proposés au consommateur (à travers la redirection vers un 

site Web, un blog en ligne, une page de réseaux sociaux ou tout autre support digital) permet 

de continuer à délivrer un message tout aussi instructif que visuel. Ces divers canaux de 

distribution permettent ainsi de diversifier l’offre de communication établie et de continuer à 

créer ce lien, important aux yeux du consommateur, permettant de le rassurer dans ses choix.   

 

Pour conclure, les industriels ont tout à gagner en créant des campagnes d’affichage digitales à 

destination du GP puisqu’elles permettent, à la fois, de faire la promotion des produits dont il 

est question, mais aussi de garantir la diffusion d’un message compréhensible de tous, sur lequel 

le consommateur peut se fier en cas de quelconque doute. Le but est avant tout de mettre en 

place des outils permettant de rassurer le consommateur et de renforcer son choix.  

 

E. Les partenariats avec des influenceurs santé et bien-être 
a) Introduction aux partenariats via des outils digitaux  

Une autre façon de créer des outils digitaux dans le cadre de la promotion des produits à 

base de CBD est d’utiliser les réseaux sociaux, forts de leur large propagation et utilisation dans 

la population, surtout chez des cibles jeunes. (90) Les réseaux sociaux possèdent, en effet, une 

portée intéressante pour communiquer efficacement et largement sur ces produits. (90, 92) Il a 

été le cas, pour les Laboratoires Boiron, de mettre en place des partenariats sur Instagram (aussi 

relayés sur Meta) avec des personnalités publiques connues et reconnues du GP telles que Dr 

Good (plus connu sous le nom du Docteur Michel Cymes) ou encore Hemtonkine, 

kinésithérapeute de profession. Ces partenariats permettent singulièrement de cibler des publics 

plus larges, connectés et plus jeunes. (Annexe VIII) 
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Figure 11 : Visuel vidéo du partenariat sur Instagram entre les Laboratoires Boiron et le 

médecin Dr. Good (Michel Cymes) 
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b) Les réseaux sociaux et leurs usages 

Les chiffres parlent, en effet, d’eux-mêmes :  en 2022, près de 70% des jeunes entre 12 

et 17 ans utilisent les réseaux sociaux et cela monte à près de 80% chez les 18 – 39 ans (taux 

de pénétration respectivement de 79% pour les 18 – 24 ans et 77% chez les 25 – 39 ans). (90, 

94) 

 

Les réseaux sociaux ont tout naturellement été de mise afin de pouvoir atteindre la population 

ciblée, étant de plus en plus connectée. (92, 94) C’est un moyen simple, visible à n’importe 

quel moment et à n’importe quel endroit, permettant de délivrer des informations synthétiques 

et de sensibiliser le public cible. Ce type de format se doit d’être captivant et d’apporter une 

réelle plus-value au consommateur afin de garder son attention tout au long du contenu. (91) Il 

a toutefois été important de garder en tête que, même s’il s’agit d’outils digitaux, les 

réglementations relatives à la communication de ces produits sont toujours valables. Il est, en 

effet, primordial de garder un réel contrôle sur les éléments diffusés sur les réseaux sociaux. 

(91, 92) 

 
c) Le choix des partenaires 

L’importance de la collaboration avec des influenceurs reconnus permet de choisir des 

personnalités crédibles, apportant une réelle plus-value dans leur domaine. (91) Ainsi, dans le 

cas de la molécule de CBD, il a été important de privilégier la voix de médecin, de 

kinésithérapeute et de sportif afin de redonner davantage de crédibilité au message déployé par 

les Laboratoires Boiron. Ces posts partagés sur les réseaux sociaux ont permis d’aborder la 

thématique du CBD via le biais de questions/réponses permettant de déconstruire les croyances 

négatives et persistantes sur la molécule de CBD ainsi que de mettre en lumière l’utilisation de 

la molécule dans le cadre d’un usage sportif. Ces vidéos ont eu un réel but de rassurer et 

d’informer le consommateur encore hésitant et peu enclin à l’usage du CBD dans son quotidien. 

(91) 

 

d) Contenus relayés sur les réseaux sociaux  

Les Laboratoires Boiron ont pu transmettre, via les réseaux sociaux et leurs partenariats 

avec divers influenceurs santé et sport, des conseils, rappels et recommandations tels que :  
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• Des messages relatifs au bon usage des produits à base de CBD au quotidien et en toute 

sécurité (moments de prise, posologie recommandée en fonction du poids/âge) ;  

• De rappeler les différences qui résident entre la molécule de CBD et le THC ;  

• De définir, de manière plus précise, les divers contextes d’usage de la molécule de CBD 

dans notre quotidien et notamment en lien avec une activité sportive ;  

• Des foires aux questions permettant de répondre aux interrogations des consommateurs 

et de communiquer, plus en détails, sur les éléments qui n’étaient pas clairs. Cet élément 

est essentiel pour les industriels afin de tordre le cou aux idées reçues et aux fausses 

informations qui circulent ;  

• L’encouragement des consommateurs à demander conseil aux PDS (médecin, 

pharmacien, kinésithérapeute …) et à signaler tous les effets secondaires s’ils 

surviennent durant l’usage d’un produit ;  

• Rappeler les informations concernant le bénéfice des produits, mais aussi les risques 

(interactions médicamenteuses, réactions cutanées, …) qui peuvent apparaitre lors de 

leur usage.  

 

e) Vulgarisation et sécurité en lien avec l’usage des réseaux sociaux  

Un des éléments essentiels que les Laboratoires Boiron ont souhaité conserver à travers 

leurs campagnes média sur les réseaux sociaux relatives à la molécule de CBD, fut notamment 

la vulgarisation du vocabulaire utilisé. En effet, cet axe a été privilégié par le laboratoire car il 

permet d’être certain que, peu importe la cible qui visionne le contenu proposé, le message reste 

clair, bien compris et sans ambiguïté pour le consommateur. Par ailleurs, l’importance de 

délivrer des messages de sécurité relatifs à la molécule de CBD à destination du GP est 

primordiale puisqu’elle permet de replacer le consommateur comme un véritable acteur de 

premier plan dans sa propre santé au quotidien et de lui donner toutes les clés afin de l’éclairer 

sur des sujets encore délicats dans l’opinion globale française. Les réseaux sociaux sont ainsi 

de solides outils permettant de réaliser la communication des produits à base de CBD, et ce, 

surtout dans le cadre de leur bon usage et de la sécurité qui encadre leur utilisation par le 

consommateur au quotidien. (91) Les Laboratoires Boiron ont ainsi tout compris de la force de 

ces nouveaux outils permettant d’informer, de manière précise et concise, le consommateur tout 

en encadrant l’usage de ce dernier. 
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F. L’ajout de QR Codes sur les packagings produit  
a) Introduction aux QR Codes 

Un dernier support mis à disposition des PDS et du GP afin de diffuser des informations 

concernant les produits de la gamme CBD By Boiron est l’ajout, sur les packs des produits, de 

QR Codes. Ces nouveaux éléments permettent de diffuser des éléments qui peuvent être 

supprimés de l’emballage final et être relégués au public via le renvoi par un QR Code sur un 

site recensant ces éléments annexes. Ce nouveau dispositif permet de laisser clairement visible 

les éléments clés à la vue du consommateur.  

 
b) Avantages procurés par les QR Codes 

Le QR Code est un moyen digital nouvellement utilisé sur les packagings des produits, 

les campagnes de communication ou tout autre support, et ce, peu importe le domaine 

(alimentaire, santé, sport …). Il a connu une explosion de son utilisation notamment depuis la 

période Covid-19. En février 2023, une étude menée par M6 auprès de 1000 français a permis 

de révéler qu’au cours des derniers 12 mois, 60% des Français ont au moins scanné une fois par 

semaine un QR Code et près d’un tiers l’ont fait plusieurs fois par jour. (95) Cette étude 

démontre et prouve ainsi la large utilisation de ces nouveaux outils dans la population générale.  

 
c) Pédagogie en lien avec les QR Codes 

Les QR Codes peuvent, en effet, permettre de procurer au consommateur une meilleure 

information sur diverses thématiques autour du produit, la sécurité d’usage en faisant 

intégralement partie. (48) Les packagings utilisant des QR Codes permettent de fournir, au 

consommateur comme aux PDS, davantage d’informations que sur un emballage classique. (96) 

Le but est ainsi d’améliorer l’expérience utilisateur/client en leur apportant toutes les clés 

nécessaires via des informations plus détaillées que sur les emballages classiques. (95) 

 

Au même titre que les réseaux sociaux, les QR Codes peuvent avoir une visée pédagogique et 

éducative pour le consommateur. (96, 97) En effet, ils peuvent amener le consommateur vers 

des contenus leur apportant une réelle visée d’apprentissage tels que :  

• Des tutoriels concernant le bon usage du produit comme des conseils relatifs à son 

application locale, à la durée et au moment de prise, ainsi qu’à sa bonne conservation 

(durée, température) par exemple ;  
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• Des vidéos explicatives détaillant davantage les usages et bénéfices de la molécule de 

CBD à travers les sphères dans lesquelles cette molécule est principalement utilisée ;  

• Des infographies et des données représentant, par exemple, l’adoption de la molécule 

de CBD dans la population ;  

• Donner des contacts de professionnels de santé reconnus et à proximité (pharmacien, 

kinésithérapeute …) permettant, aux consommateurs, de se tourner vers ces 

professionnels si besoin afin d’obtenir des conseils adaptés et personnalisés, des 

recommandations sur la bonne posologie à adopter … ;  

• Les QR Codes permettent aussi d’avoir un retour client concernant leur expérience, leur 

usage, leurs points de satisfaction comme ceux qui ont été plus négatifs. Tout ceci 

permettant de recueillir les axes d’amélioration à mettre en place par les industriels.  (96, 

97) 

L’authenticité du produit que le consommateur se procure peut, tout autant, être certifiée via 

l’usage de QR Codes délivrant, par exemple, le lot et le numéro de série du produit, tous deux 

gages d’authenticité. (98) Ces éléments permettent ainsi de guider le consommateur depuis 

l’étape d’achat, jusqu’à son utilisation finale du produit au quotidien. La force d’adoption de 

ces QR Codes sur les packagings (ainsi que sur tout autre support de communication) est de 

donner davantage confiance au consommateur, particulièrement dans le cadre d’un premier 

usage ou de produits encore peu connus sur le marché, tel qu’est le cas des produits à base de 

CBD. (98) Ils permettent singulièrement de davantage détailler les éléments clés relatifs aux 

produits, car possédant un espace indéfini. (96, 97, 98) 

 

L’usage de ces nouveaux outils dans un cadre bien délimité, tout en respectant les besoins des 

consommateurs permettra, aux industriels, de rassurer pleinement le client dans son usage 

quotidien de ces produits et de lui procurer une meilleure expérience. Les QR Codes ont ainsi 

un rôle important à jouer dans l’information et l’éducation des consommateurs. (96, 97, 98) 
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V. Conclusion 

1. Rappel du contexte 

 

Pour conclure, il est important de rappeler que les produits de santé sont des éléments de 

plus en plus consommés, qu’ils s’agissent de compléments alimentaires ou de médicaments. La 

diffusion d’informations en lien avec ces produits s’est notamment démocratisée ces dernières 

années.  

 

Les compléments alimentaires sont des denrées permettant d’apporter un réel soutien à 

l’alimentation de base ; ils sont ainsi largement consommés dans la population générale avec 

un marché français et mondial en pleine expansion. Il est ainsi important de définir, au 

préalable, les cibles à atteindre (grand public ou professionnel de santé) et les moyens mis en 

œuvre pour y arriver. Ces diverses méthodes peuvent à la fois être digitalisées (via des 

partenariats sur les réseaux sociaux ou encore des vidéos promotionnelles) mais aussi rester 

dans un cadre plus traditionnel (tels que les brochures, les affiches publicitaires ou encore les 

vitrines des officines par exemple).  

 

2. Focus sur le cannabidiol  

 

Le cannabidiol est un ingrédient particulier intégré dans la composition des compléments 

alimentaires. C’est particulièrement une denrée qui commence à se faire connaitre en France, 

mais toujours encore assimilée comme une drogue pour bon nombre d’entre nous. Cependant, 

la sécurité et l’efficacité de cette molécule ne sont plus à souligner. Par ailleurs, ses nombreux 

bénéfices (anti-inflammatoire, action sur le stress et le sommeil …) en font un réel atout pour 

les innovations futures de la gamme CBD By Boiron. 

 

3. Distinctions entre médicaments et compléments alimentaires 

 

Les produits de santé regroupent diverses catégories de produits soumis à des statuts 

variants ; c’est particulièrement le cas des compléments alimentaires et des médicaments. Ces 

deux types de produits de santé ne sont pas soumis aux mêmes réglementations, ni contrôlés 

par les mêmes autorités sanitaires (l’ANSM pour les médicaments ; l’ANSES et la DGCCRF 

pour les compléments alimentaires). Par ailleurs, ils ne possèdent pas non plus les mêmes 
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objectifs, ni les mêmes moyens de communication. Il est ainsi important, pour les industriels, 

de savoir où se positionner afin d’utiliser le bon cadre associé au produit dont il est question.  

 

Par ailleurs, ils se doivent aussi d’être conscients que les outils multiples pouvant être mis en 

place ne seront pas les mêmes suivant le statut du produit. Les outils associés aux compléments 

alimentaires sont, en effet, de natures diverses et permettent de cibler un large public, s’adaptant 

de plus en plus aux modes de vie changeant de la population (telles que l’essor de l’usage des 

réseaux sociaux par exemple). Les industriels se doivent ainsi de produire des campagnes de 

communication variées, attractives et interactives afin de délivrer les éléments clés en lien avec 

leur bon usage, se distinguant de ce qui est fait pour les médicaments.  

 

 

A posteriori, il serait intéressant d’étudier comment les changements règlementaires qui vont 

s’opérer dans les prochains mois et années relatifs aux produits de santé (notamment les 

compléments alimentaires en lien avec le statut de Novel Food qui est toujours actuellement en 

stand-by) impacteront, positivement comme négativement, les outils et moyens de 

communication qui seront mis en place, par les industriels, pour ce type de produits de santé.  

 

 

 

 

Le Doyen de l’UFR de Pharmacie,     Le Président du Jury, 

   Christiane FORESTIER               Éric BEYSSAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  85 

VI. Discussion 
 

Au sein de cette présente thèse, le parti pris a été d’explorer le rôle majeur de la 

communication relative aux produits de santé et plus particulièrement, la publicité liée aux 

compléments alimentaires contenant du cannabidiol. Il est toutefois important de souligner que 

l'environnement dans lequel la communication se dessine, surtout dans le domaine de la santé, 

est en constante évolution. Ceci est singulièrement le cas en lien avec les évolutions 

réglementaires, les avancées technologiques ou encore la demande croissante des 

consommateurs pour plus de transparence et de naturalité.  

 

Naturellement, des suggestions futures peuvent être élaborées afin d’aller plus loin dans la 

réflexion autour de cette présente thèse. On peut ainsi noter les éléments suivants :  

1. Éducation renforcée du grand public : Les consommateurs étant de plus en plus 

alertes et autonomes vis-à-vis leur propre santé, ils s’informent ainsi naturellement sur 

les produits qu’ils souhaitent acheter grâce aux informations dont ils disposent. 

Cependant, il est important que cette information soit valide, vérifiée scientifiquement 

par des sources fiables et constamment mises à jour. Dans ce contexte précis, l’enjeu de 

collaboration entre les diverses parties prenantes est crucial. En effet, laboratoires 

pharmaceutiques, professionnels de santé comme autorités pourraient développer 

ensemble des contenus éducatifs qui répondraient aux questions courantes des 

consommateurs, réduisant ainsi la désinformation qui persiste particulièrement avec les 

réseaux sociaux.  

 

2. Usage éthique des nouvelles technologies : L'intégration des technologies digitales au 

sein des stratégies de communication telles que l'intelligence artificielle apporterait de 

nouvelles perspectives et opportunités dans le cadre de la publicité en lien avec les 

produits de santé, dont font partie intégrante les compléments alimentaires à base de 

CBD. Cependant, il est important d’utiliser ces nouvelles technologies dans un cadre 

bien défini, respectant transparence, authenticité et éthique, et ce, particulièrement dans 

le cadre de sécurité des données personnelles de chaque consommateur.  

 

3. Renforcement de la réglementation associée à la molécule de cannabidiol : Le 

cannabidiol est, certes, plus communément accepté au sein des produits de santé, il 
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réside encore des zones d’ombres au sein du cadre réglementaire en vigueur. Ainsi, un 

environnement législatif précis et harmonisé, au niveau national et européen, serait 

nécessaire pour encadrer, de manière plus stricte, la publicité et la communication des 

produits à base de CBD. Ces initiatives permettraient de garantir non seulement une 

meilleure protection des consommateurs, mais aussi de leur donner une confiance 

accrue envers ces produits. 

 

4. Création de labels de confiance spécifiques aux produits contenant du CBD 

: Introduction de labels ou de certifications pour les produits à base de CBD permettant 

de garantir la qualité, la provenance des matières premières ainsi que la conformité de 

ces produits. Ces labels pourraient permettre de renforcer, une nouvelle fois, la 

confiance des consommateurs. 

 

5. Adaptation des stratégies de communication : L’évolution, sans cesse, des nouvelles 

stratégies de communication à implémenter obligent les industriels à se tenir au courant 

des actualités et des nouveaux outils digitaux. Les réseaux sociaux, les partenariats avec 

des influenceurs ou encore les campagnes de marketing digital offrent des possibilités 

infinies et inédites aux industriels, permettant ainsi d’atteindre un large public. Ceci 

nécessitant, tout de fois, une réflexion approfondie sur l'éthique et la responsabilité 

engagée au sein de ces campagnes de communication.  
 

6. Développement de campagnes de sensibilisation sur les usages et risques liés au 

CBD : Il est crucial de mieux informer le grand public sur les potentiels bienfaits des 

produits contenant du cannabidiol, mais tout autant sur les limites et les risques liés à 

son usage. C’est dans ce contexte précis que les industriels, autorités sanitaires et 

professionnels de santé se doivent de travailler, main dans la main, afin d’élaborer des 

campagnes de sensibilisation plus efficaces à destination du GP, comme des PDS. Cette 

sensibilisation à tout niveau et soutenue par des preuves scientifiques valides, pourraient 

aider à démystifier le CBD et à éviter des attentes irréalistes et des méthodes de 

consommation dangereuses de la part des consommateurs. 

 

Pour conclure, bien que les éléments clés d'une communication responsable et efficace aient été 

posées, il est important de rester lucide sur les efforts supplémentaires qui sont encore 

nécessaires afin de s'adapter aux défis actuels et futurs de ce secteur en plein essor. Ces diverses 
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suggestions pourraient offrir de réelles pistes futures permettant de renforcer la sécurité autour 

des pratiques de communication des produits de santé à base de CBD, tout en plaçant le 

consommateur au cœur de cette stratégie. 
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Terminologie

MIS À JOUR LE 25/05/2021

Termes exclusifs

Les termes comportant une connotation inadaptée à l’image de marque d’un médicament et/ou dénigrante pour la

concurrence, doivent être évités. Parmi ces termes, figurent notamment des expressions impliquant une hiérarchie, telles

que : le numéro 1, le premier, le meilleur,....

Termes excessifs

L’emploi de termes vantant une sécurité d’emploi ou une efficacité optimale n’est pas acceptable.

Parmi ces termes figurent notamment : outil optimal, tolérance parfaite ou absolue, excellente sécurité d’emploi ... 

Référence

L’utilisation du terme médicament de "référence" est à proscrire.

Nouveau

L’utilisation du terme "nouveau" ne doit pas dépasser un an à partir de la date de commercialisation.
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Serment de Galien 
 
 
 
 
En présence des Maîtres de la Faculté, des Conseillers de l’Ordre 
des Pharmaciens et de mes condisciples, je jure : 

 
 

 D’honorer ceux qui m’ont instruit dans les préceptes de mon 
art et de leur témoigner ma reconnaissance en restant fidèle à leur 
enseignement. 

 
 

 D’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma profession 
avec conscience et de respecter non seulement la législation en 
vigueur, mais aussi les règles de l’honneur, de la probité et du 
désintéressement. 

 
 
 De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers 
le malade et sa dignité humaine.  

 
 
 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses. 

 
Que je sois couvert d’opprobre et méprisé de mes confrères si j’y 
manque. 

 
 

  



 

   116 

 
 
 

Résumé : 

 

Cette thèse aborde les enjeux majeurs de la communication des produits de santé, en 

particulier les compléments alimentaires à base de cannabidiol (CBD) en les différenciant 

de ce qui est possible pour les médicaments. Elle explore la diversité des stratégies 

publicitaires utilisées par les industriels pour informer et convaincre un public de plus en 

plus soucieux de sa propre santé. L'étude analyse les spécificités des compléments 

alimentaires et des médicaments, notamment leurs cadres réglementaires bien distincts. 

Le rôle crucial des nouvelles technologies, telles que les réseaux sociaux et les campagnes 

digitales, est également examiné, montrant comment elles permettent de toucher un 

public large et diversifié. Un focus est réalisé sur la communication autour du CBD, 

illustrant, à travers le cas des Laboratoires Boiron, les défis liés à ce nouvel ingrédient. 

En conclusion, cette présente thèse démontre que la communication autour des produits 

de santé doit être à la fois précise, éthique, mise à jour et conforme aux réglementations 

en vigueur, afin de garantir la sécurité des consommateurs tout en répondant à leurs 

attentes croissantes en matière de transparence et de naturalité pour leur donner 

pleinement confiance dans leur usage, au quotidien, des produits à base de CBD.  
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